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Paiement te Factures 
A'ons croyons devoir rappeler à nos 

agents et à nos syndiqués, que le règle-
ment des factures portant la mention 
Payable au Syndicat, doit s'effectuer dans 
les quinze jours qui suivent la réception 
de la marchandise. 

L'inobservation de cette règle nous obli-
ge à des avances de fonds assez considé-
rables qui gênent notre servifie de tréso-
rerie, 

Nous ne saurions donc trop insister 
pour que d'une façon générale, les paie-
ments soient effectués dans le délai indi-
qué, nous réservant toujours le droit de 
faire payer les intérêts de retard aux con-
trevenants. 

Si le mode de paiement adopté par ceux 
de nos adhérents et agents qiu ne peuvent 
se déplacer lors de l'échéance, est le chè-
que postal, nous leur recommandons à 
nouveau de ne pas oublier d'indiquer au 
verso du ialon de chèque postal la nature 
de la marchandise payée ainsi que le n" 
de la commande, lequel est toujours sou-
ligné au crayon rouge sur la facture. Cette 
recommandation est d'une grande impor-
tance pour éviter des erreurs possibles et 
aussi une grosse perte de temps nécessitée 
par les recherches. 

dfpce Agricole Départemental 
de la Loire-inférieure 

intéressées et au plus tard le 15 dudit 
mois. ,: 

En outre, dans le cas d'impossibilité 
d'acceptation dp la commande, chaque 
usine .s'engage en ce qui la concerne : 

1* A aviser l'acheteur dans la huitaine; 

2° A adresser sans retard ladite com-
mande à l'Office du contrôle de la répar-
tition des scories Thomas, 164, rue du 
Faubourg-Saint-Honoré, à Paris, qui en 
assure le placement dans la limite des 
contingents et qui, à son tour, dans la 
huitaine, avise l'acheteur. 

(De l'Office Central de la1 Presse des 
Association Agricoles). 

marché et qu'il est facile de se procurer 
en Bretagne. 

Les blés de bonnes variétés, mis' dans 
les terres bien préparées, bien fumées aux. 
engrais azotés,, phosphatés et potassiques 
à l'automne, traités au printemps à Veau 
acidulée, et par le nitrate de soude, her-
ses et roulés, sont seuls susceptibles de 
relever le rendement du grain et de la 
paille, dans nos fermes et d'assurer l'ali-
mentation publique en pain dans sa tota-
lité. : 

; Louis DANOÇV. 

| Oirecteur des Services agricoles. 

Ensemencements en Blé 

En raison de la mauvaise qualité à peu 
près générale des blés qui viennent d'être 
récoltes, le Conseil Général a mis une som-
me de quinze mille francs, à la disposition 
de l'Office Agricole, destinés à être em-
ployés en ristourne sur les prix d'achat 
de blés des variétés appropriées à notre sol 
et sélectionnés. 

Tous les agriculteurs du département 
qui achèteront ces blés de semence sélec-
tionnés, pourront envoyer leurs factures 
.«'achat à l'Office agricole, 5, rue Fanny-
:Peccot, à Nantes, avant le 15 novembre, 
dernier délai. 

Après cette date, l'Office attribuera des 
ristournes aux acheteurs jusqu'à concur-
rence du crédit de 15.000 francs, qui lui 
est ouvert, au prorata des demandes qu'il 
aura reçues. 

Une quantité de deux cents kilos maxi-
mum sera admise pour chaque demandeur. 

«as^isa—a-sas**-* 

relatif à la livraison des Scories Il« 
du 2 septembre publie « L'Officiel 

[l'avis suivant : 

A la suite de la délibération du 31 août 
1026 de la commission paritaire, les pro-
ducteurs de scories Thomas ont déclaré 
s'engager ': 

■ '1° A assurer, par priorité, toutes les li-
vraisons à effectuer en France suivant 
Tordre de réception des commandes et 
au titre le plus rapproché possible du do-
sage demandé. 

Ces livraisons seront effectuées dans la 
limite des contingents ci-après, qui pour-
ront être modifiés avant la fin de chaque 
mois pour le mois suivant : 

100 r,'c de la production en septembre; 
100 fe de la production en octobre ; 80 % 
de la production en novembre : 80 % de 
la production pn décembre. 

2" A expédier, dans le plus bref délai 
possible et, au plus tard, dans le, délai de-

quatre semaines en septembre et octobre, 
et de cinq semaines pour les autres mois, 
à partir do la date d'acceptation de la, 
commande, sauf stipulation de l'acheteur 
pour livraison à une date plus éloignée; 

• A appliquer, par kilo d'acide phos-
Iphorique, le prix do 1 fr. 75 en septembre 
et en octobre 1926. 

En ce qui concerne les quantités rete-
nues par marchés sur un mois, le prix est 
valable .pour les commandes régulière-
ment échelonnées sur ledit mois et pour 
lesquelles les ordres d'expédition auront 
été notifiés dès que possible aux aciéries 

Les circonstances actuelles obligent à 
prendre certaines dispositions en vue de 
maintenir la culture du blé au premier 
rang de toutes celles qui sont pratiquées 
dans l'Ouest, et assurer la prochaine ré-
colte dans les meilleures 'conditions pos-
sibles. 

Notons tout d'abord que toutes les ex-
ploitations n'ont p'as récolté seulement un 
blé péri, impropre aux semailles ; il sera 
possible à chacun de trouver dans son 
voisinage, des blés de pays, acclimatés, 
qui, après triage, pourront fournir tout ou 
partie de la semence nécessaire ; en pre-
nant les semences parmi les blés de pays, 
ou les quelques bonnes variétés nouvelles, 
■qui se sont distinguées par leur résistan-
ce am; intempéries de cette année, les'se-
mailles pourront être effectuées dans des 
conditions sinon normales, tout au moins 
plus favorables qu'il n'est apparu au pre-
mier abord à certaines personnes. 

D'ailleurs chacun devra se rendre 
compte par lui-même de la qualité ger-
minaiive de la semence qu'il compte em-
ployer en procédant à un essai fort sim-
ple : cent grains de blés triés, sont placés 
sur une. feuille de buvard ou un feutre, 
replié sur les grains et placé dans une 
assiette maintenue humide ; sous l'action 
de la chaleur et de l'humidité, les grains 
ne tardent pas ù germer, ce qui permet de 
déterminer le pour cent des bons grains ; 
s'il apparaît que la germination est sen-
siblement inférieure à quatre vingt dix-
sept pour cent, il y aura lieu de semer 
plus drû que d'habitude. 

Les blés de là récolte 1025 qui peuvent 
encore se trouver dans certaines fermes, 
devront être soumis à la même épreuve, 
d'autant plus nécessaire que la moisson 
avait été faite dans de mauvaises condi-
tions et les grains rentrés souvent trop 
humides: les grains secs donnent des 
germes plus vigoureux que ceux qui ont 
souffert de l'humidité à l'époque de la ma-
turité. J'ajoute d'ailleurs que toutes les 
semences, quelles qu'elles soient, de-
vraient toujours être soumises à l'épreuve 
de la germination. 

L'introduction de variétés nouvelles 
venant de régions éloignées devra être 
entourée de toutes les précautions usi-
tées en pareil cas. • 

Nous pouvons cependant signaler un 
certain nombre de variétés qui ont acquis 
ou sont en train d'acquérir les qualités 
que doivent posséder les bons blés de 
pays, maturité' précoce, grain abondant 
et paille résistante à la verse et à la 
rouille. 

Tels sont : le blé de Gironde, l'Oscar-
Benoît ou blé de Moyencourt, le Vilmorin 
23, le Hâtif inversable, les blés géants 
Petit, etc...'qui sont venus se joindre aux 
bonnes variétés déjà acclimatées, telles 
que rouge de Bordeaux, gris de Saint-
Laud, rouge d'Ecosse, hybride carré géant 
rouge, Japhet, Teverson, poulard d'Aus-
tralie, etc. 

Le blé-seigle ou Tricaud se montre de 
plus en plus dégénéré, tant en raison des 
intempéries de cette année, que du peu 
de soins dont il est l'objet, il est victime 
du préjugé qui le ' fait noter comme blé 
peu exigeant venant bien dans les terres 
légères maigres; d'où maigre fumure et 
encore plus maigris récoltes. 

Il n'est pas de Cultures rémunératrices 
du blé dans de tellès conditions. 

Il est de toute nécessité, dans les cir-
constances nctuelles, où la bonne semen-
ce de blé est'fort chère, de consacrer seu-
lement les meilleures terres à !at culture 
du blé, Joules les autres seront réservées 
an 'seigle, dont la semence est meilleure 

Les Eécoîtes de Céréales 
en 1926 

Les résultats de notre enquête 
— t — 

Nous venons de terminer notre enquê-
te sur les rendements probables des ré-
coltes de céréales en 1926 et l'on en trou-
vera ci-dessous les résultats. 

Tout d'abord remercions nos abonnés, 
correspondants et lecteurs, qui ont ré-
pondu avec le plus grand empressement 
à notre questionnaire et qui nous ont don-
né, après avoir, la plupart, assisté et mô-
me aidé aux moissons et aux battages, des 
indications précises, sincères. C'est en 
nous inspirant de leurs judicieuses obser-
vations que nous avons dressé nos ta-
bleaux, avec une impartialité absolue. 

Pour le blé, les chiffres totaux par ré-
gion s'établissent de la manière sui-
vante : 

V* région (Nord), 21.091.580 quintaux ; 
2S région (Est), 7.427.760 quintaux ; 3" ré-
gion (Ouest), 11.011.120 quintaux ; 4< ré-
gion (Centre), 7.868.600 quintaux ; 5* ré-
gion (Est Cent.), 5.730.430 quintaux ; 6' 
région .(Sud-Ouest), 8.502.890 quintaux ; 
7' région (Massif C), 4.127.960 quintaux; 
8' région (Midi), 3.128.960 quintaux. 

Soit un total général de 70.389.090 quin-
taux métriques, faisant ressortir compa-
rativement à l'année 1925 un déficit de 
vingt millions de quintaux. 

L'année dernière, eu effet, nous avions 
trouvé 90.309.080 quintaux, chiffre inter-
médiare entre celui du ministère de 
l'Agriculture (90.041.960 quintaux) et ce-
lui d'un statisticien éprouvé du commer-
ce des farines, M. Ernest Sicot 
(90.682.6v5). 

Et ce déficit des rendements de notre 
culture fromentière, pour le développe-
ment de laquelle on a fait tant d'efforts 
administratifs et dans une certaine me-
sure accru les charges du contribuable, 
s'aggrave du déficit de la récolle du sei-
gle, qui n'est pas moindre de deux mil-
lions de quintaux, si l'on compare le chif-
fre que nous obtenons aujourd'hui avefe 
l'évaluation définitive de la récolte die; 
1925, faite par le ministère de l'Agricul-i 
ture, ou approximativement de 1.300.000' 
quintaux, si nous faisons la comparaison! 
avec notre propre évaluation. 

Nous avions trouvé, en 1925, 10.231.400j 
quintaux et le ministère 11.090.750 quin-
taux, et nous ne trouvons pour 192G que 
8,951,330 quintaux. 

L'augmentation de rendement que nous 
constatons sur les avoines et sur les or-
ges de printemps et d'hiver ne peut mal-
heureusement pas compenser la perte que 
subissent, hélas ! en des circonstances 
particulièrement pénibles, les productions 
du blé et du seigle, c'est-à-dire des élé-
ments essentiels de notre alimentation en 

| pain. 
' Nous obtenons. : 

61.214.910 quintaux d'avoine d'hiver et 
de printemps contre, en 1925, 57.458.070 
(évaluation ministérielle) et 49.595.010. 
(d'après notre évaluation). 

11.489.610%quintaux d'orges et escour-
geons contre, en 1925, 10.267.810 quin-t 
taux (évaluation ministérielle) et 9.663,970; 
quintaux (d'après jmlre évaluation). 

Nos. besoins en blé sont estimés au bas 
mot à. 6 millions de quintaux par mois 
pour,-la; consommation ordinaire du pain, 
soit 72 . millions de quintaux, auxquels il 
faut ajouter S millions dé quintaux réser-
vés pour la semence, 10 millions de quin-
taux correspondant très approximative-
ment; soit aux quantités entrant dans la 
nourriture animale, soit aux. pertes dues 
à des causes diverses. Au total 90 millions 
de quintaux.. 

Si l'on tient compte de l'incorporation 
des succédanés (10 v/e de seigle, riz, ma-
nioc,, etc.), à la farine entière do, froment, 
on peut admettre de façon très large une 
économie de 10 millions de quintaux, ce 
qui réduit à 80 millions de quintaux le 
total théorique de nos besoins généraux 
en froment, sous notre régime restrictif 
du blutage et des succédanés. 

Nous obtenons suivant nos évaluations 
un peu plus de 70 millions de quintaux. 
C'est par conséquent une insuffisance de 
10 millions de quintaux qu'il faudra fa-
talement couvrir par l'importation de 
blés exotiques ou de blés des régions plus 
privilégiées de l'Europe. 

Il serait plus juste de fixer de 12 à 15 
millions l'importation nécessaire, car 
nous avons à alimenter la Sarre dans une 
certaine mesure, aussi à faire face à des 
imprévus. i 

Mais 90 millions de quintaux de blé 
sont-ils réellement suffisants pour satis-
faire à nos exigences de gros mangeurs 
de pain ? 

Nous n'hésitons pas à dire que nous en 
douions. 

On a souvent calculé que la consommai 
îiùn moyenne par habitait! était annuelle-
ment de 210 kilos de blé, transformés en 
pain. i 

D'après le recensement de 1921, notre 
population s'élève à 39,209.518 âmes. Elle 
absorberait donc approximativement 
88.340.000 quintaux. 

Et il faut ajouter à celle consommation, 
au moins 3 millions de quintaux de blé 

'îéiutre eî de blé dur utilisés en biscuite-
rie et dans la fabrication des pâtes ali-
mentaires. 

Nous maintenons 8 millions pour la se-
mence. Il serait peut-être possible de ré-
duire un peu cette quantité, si l'on comp-
te, par exemple, 120 kilos de grains par 
hectare (enseméneemeut au semoir ou à 
la volée)), multipliés par 5.500.000 hecta-
res, soit, 6,600.000 quintaux. Mais n'y a-t-
11 pas chaque année, à l'automne ou au 
printemps, des parcelles à réensemencer 
par suite des intempéries, des dégâts oc-
casionnés par les corbeaux et autres ani-
maux, ou de causes diverses ? 

D'autre part, la consommation animale 
du blé est peut-être plus importante qu'on 
ne croit. 

Il y a bien des fermes, moyennes ou 
petites, où l'on distribue du bon blé aux 
oiseaux de basse-cour, même au bétail, en 
assez forte proportion. Et l'on ne saurait 
ignorer qu'il y a de nombreux fermiers 
et métayers qui élargissent leurs embla-
vures dans le but exclusif de s'assurer 
pour leurs animaux, une nourriture facile 
et de premier choix. Il y a aussi les 
chiens. 

Notre situation économique s'aggrave 
par la diminution même de la production-
du seigle. Nous serons bel et bien con-
traints, pour cette céréale, de recourir 

i comme pour le froment à l'importation, 
afin de faire face aux oblgations du ré-
gime des succédanés. Et il nous faut, au 
surplus, du seigle, non seulement pour la 
boulangerie, mais aussi pour les fabrica-
tions spéciales, telles que celles du pain 
d'épices et de maintes pâtisseries. 

Malgré l'importance quantitative de la 
récolte fromentière de 1925, .il n'est resté 
en fin de campagne que de faibles quan-
tités à reporter, la soudure s'étant pro-
longée un peu plus que de coutume, en 

«-raison des intempéries qui, au printemps 
et au •commencement de l'été, avaient con-
trarié le développement des plantes. 

Et il y a un autre point noir : c'est la 
faiblesse du poids spécifique* du blé nou-
veau, dont la qualité, il est vrai, est fort 
heureusement saine et sèche, comme le 
font si bien ressortir tous les négociants, 
meuniers, agriculteurs qui ont" bien yo.ù-
1u collaborer à notre enquête. C'est aussi 
la plus ou moins forte proportion de corps 
inerle, de mauvaises graines, de grains 
mentis, qu'il contient. 

L'année 192C est donc pour le blé et 
pour le seigle une année funeste. 

Mais plus que jamais nous avons le de-
voir, d'accord en cela avec M. le ministre 
de l'Agriculture et nos éminents agrono-
mes, de vulgariser les méthodes cul.turàles 
qui nous permettront un prochain jour 
d'obtenir de notre terre féconde les élé-
ments essentiels de notre alimentation. 

Le problème du Blé 
et du Pain 

en 1926-1927 
APPROVISIONNEMENTS ET PPJX 

CONSOMMATION ET Ci IANGE 

(Du Bulletin des HaUAtèi 

A la récolte record de 1925, succède une 
récolte jalouse qui semble lui être en 
moyenne inférieure de 25 à ,30 p. 100, si 
l'on en croit les premières estimations hâ-
tives. Il convient de ne pas oublier que 
1925 a donné réellement près de cent mil-
lions de quintaux de blés humides, dont 
dix millions inemployables pour le pain 
et les semences. Comme on n'a pas in-
corporé de succédanés en 1925-1926, nous 
n'avons satisfait nos besoins sans impor-
tations réelles appréciables, on sait, en 
effet, que les chiffres annoncés par les 
Douanes comprennent plus de huit rail-
lions de quintaux consommés avant le 
15 juillet 1925 et que le reste est du blé 
de nos colonies. Cela amène les statisti-
ciens à évaluer notre récolte actuelle en-
tre 70 et 75 millions de quintaux. 

Une telle situation eût, avant guerre, 
comporté la perspective d'une hausse de 
un à deux sous du prix du pain — la 
récolte étant bonne à l'étranger — et la 
menace d'un abaissement des droits de 
douane (qui représentaient sept centimes 
par kiiog de pain) après que la culture 
aurait cédé le gros de sa production à la 
Consommation. 

Aujourd'hui, le problème se pose diffé-
remment. 

On envisage les moyens déjà employés, 
en les aggravant pour comprimer la cou-
sommation du blé et le prix du pain. N'y 
en a-t-il pas d'autres non encore utilisés? 
Je la crois et vais les expose^Quant aux 
prix présents et futurs du blé, qu'on le 
veuille ou non, ils dépendront de la pro-
duction et de la consommation mondia-
les dont la France représente le dixième 
seulement ; le blé français et le blé étran-
ger ont sensiblement la même valeur réelle, 
puisque l'un et l'autre produisent sensible-
ment la même quantité de cette utilité 
essentielle qui s'appelle le pain. La loi 
de l'offre et de la demande établit l'équi-
libre entre le poids de cetie marchandise, 
l'or, qu'il faut donner sous le nom de 
monnaie saine, pour acquérir un quintal 
de blé. Le prix nominal du pain dépendra 
donc du résultat de notre contre-offensive 
monétaire. 

Le franc suisse, frère jumeau du nôtre, 
mais qui est resté lui-même, vaut cent 
centimes-or, tandis que le franc français 
rie représente que quinze centimes et quart. 
Donc 1 kilog de pain vaut 2.70 français 
ou 0.35 îi-or, alors qu'en 1914, il en va-
lait 0.45. La livre anglaise à 125 fr. ce 
serait le pain à 1.75 ; à 50 fr.-, le pain 
à 0.70. 

« Faites de bonnes finances, le prix du 
pain baissera sûrement. » Il existe un au-
tre facteur influant sur le prix du blé, 
c'est son aggravation par les frais de 
transport inutiles ; une sage distribution 
géographique, sans création d'offices 
d'Etat générateurs de frais généraux qui 
aggravent les prix que l'on se propose de 
diminuer, peut se constituer par les soins 

■ des intéressés eux-mêmes. Des greniers 
communaux ont longtemps existé en 
France. Ce que la difficulté des transports 
commandait autrefois, est rendu néces-
saire par leur cherté nominale actuelle ; 
c'est une question que je tme proposé: 
d'étudier ici une prochaine fois»* 

La Production 
Ce n'est pas le moment de parler de 

l'effort continu qui se réalise partout, pa-
tiemment, en France, pour augmenter les 
rendements. Mais il n'est jamais inutile 
d'exalter les progrès réalisés par nos agri-
culteurs, qui se sont déjà traduits par lès 
récoltes exceptionnelles de 1921 et de 
1925 ; elles suffirent à tous nos besoins, 
malgré un déficit de 16 pj 100 dans les 
surfaces ensemencées, conséquence de la 
raréfaction de la main-d'œuvre rurale. 
Ces récoltes sont la meilleure réponse aux 
critiques faciles, les unes mal informées, 
les autres de mauvaise foi. Partout, on 
travaille à la fixation des. meilleures races 
locales qui assureront dans l'avenir des 
rendements en progrès constants. Mais 
l'extension ou la diminution des embla-
vements dépendra de la politique du blé 
donl la culture ne doit pas être moins ré-

munératrice que celle des autres produit! 
du sol.' 

La Consommation 
C'est ici qu'est le nœud de la question, 

Peut-on, doit-on la comprimer ? 
; Je réponds, en blé ? oui ; en pain ? noiu 

Je m'explique. 
Pour comprimer la consommation du 

blé, il faut en tirer le maximum de pain : 
%*, par l'extractions la plus complète pos-
sible des produits panifiables ; 2" par, 
l'adjonction d'une quantité raisonnable 
de succédanés panifiables. 

Le premier moyen est déjà employé 
depuis longtemps. Vouloir incorporer du 
son broyé, c'est gaspiller un produit que 
nous ne digérerons pas, tant que la loi ne 
nous obligera pas à ruminer ou qu'un Vo< 
ronoff ne nous aura pas greffé, à tous, ui( 
second estomac pareil à celui des rumi< 
nants qui assimile, lui, les produits cellu-
losiques qui traversent en pure perle no-
tre organisme. 

Quant à l'adjonction de succédanés, 
j'en ai toujours été partisan dans des cir-
constances exceptionnelles ; j'y revien-
drai tout à l'heure. 

Je me permets de renvoyer mes lec-
teurs à l'article que j'ai écrit clans ce 
journal le 5 janvier dernier. D'une étude 
attentive de nos disponibilités et de nos. 
importations, il résulte que notre eon< 
sommation totale, qui avoisinait 93 mil* 
lions de quintaux de blés tendres et durs, 
avant guerre, est passée à 83 millions de 
1919 à 1923, à 84 Vi dans la période 
1920-1923 et avoisinc depuis 86 millions. 
La diminution absolue s'explique par 
l'augmentation du taux de blutage, rem-
ploi des succédanés, l'augmentation de 
consommation de viande et de légumes. 
La lente progression de consommation a 
pour cause essentielle et d'ailleurs pro< 
portionnclle, l'augmentation du nombre 
des ouvriers étrangers qui mangent, eux 
aussi, notre pain moins cher que che* 
eux et envoient leurs économies au pays 
natal. 1 ' 

Tous comptes faits, j'évalue la consom-i 

mation française actuelle à 88 millions 
de quintaux sans emploi de succédanés. 
Elle comprend la consommation de 40 
millions de Français et celle des consonw 
matcurs de deuxième zone, nos compa-
gnons les chiens, négligée, mais non né< 
gligeablc. i 

C'est à eux, non A nous, qu'il faut rai 
lionner le pain. 

Car rationner le pain aux humains, 
c'est les forcer à remplacer l'aliment le i 
moins cher par d'autres plus chers ; c'est 
donc renforcer le prix de l'existence, 
aller directement à rencontre du but visé< 

Lutter contre le gaspillage, c'est le de< 
voir civique de tous les temps ; c'est uno 
question de discipline individuelle facilk 
tée par le haut prix nominal du pain/ 
Aussi ne faisons plus de croûtes, mémo] 
pour les chiens qui, je le répéterai jus-* 
qu'à ce qu'on m'entende, consomment 
une énorme quantité de pain. Prenons 
bien garde que la solution simpliste du 
pain rassis — excellente en soi — no 
fournisse en réalité au consommateur 
négligent ou récalcitrant, des croûtes en 
voie de formation. On peut dire que près* 
crire l'emploi du pain rassis, c'est dirai* 
uuer de 50 grammes par kilo, soit de 5 s>, 
l'emploi d'un succédané gratuit, l'eau* 
Mais il reste à prouver l'économie réelle/ 
car il faut se défier des expériences loca^ 
lés où le consommateur allait simplement 
s'approvisionner là où, auprès, on vem 
dait du pain frais. Il n'y a donc pas pa« 
radoxe à dire que si, par hypothèse, ïa 
goût du Français le portait à préférer la' 
pain rassis, il faudrait, par économie^ 
l'inciter à manger du pain frais. 

D'autant plus qu'il y a beaucoup mieiuC 
à faire en fait d'économies, C'est de fa< 
brique? et de vulgariser un pain ou mieux. 
un biscuit de purs succédanés pour la, 
chien de ferme. 

Si l'on eu croit les statistiques, ii> n'y, 
aurait que deux millions de chiens en 
France, et près de sept millions d'exploU 
talions rurales. Cela prouve, à mon avis, 
qu'il est plus facile d'oublier de déclarer 
un chien que de dissimuler une ferme. Je 
conclus (en négligeant les chiens de ville), 
qu'il y a plus de six millions de chiens 
en France. Ils consomment, entre autres 
choses, de trois cents grammes à un kilo 
et demi de pain par jour, suivant leur 
taille. Leur consommation sur la base 
d'une moyenne plutôt faible, de cinq, 
cents grammes, représenterait donc le 

\ septième de la consommation humaine. 



Elle n'est donc pas négligeable, racine si 
je aie trompais de beaucoup. 

Je doute im'on puisse incorporer en 
ïialité plus de trois pour cent de succé-
danés au pain des hommes ; mais l'expé-
rience m'a prouvé qu'on pouvait avec des 
succédanés purs,, fabriquer des biscuit» 
excellents pour les chiens, sans léser au-
cun intérêt légitime, sans créer de-maté-
riel ou de frais nouveaux pour les meu-
niers et les boulangers. Quels succédanés 
employer? Ceux qui se trouvent dans la 
.région autant que possible. Seigles, orges, 
maïs, sorghos, avoines, sarrasin; puis Jés 
succédanés coloniaux : brisures de ris, 
farines basses de riz d'Indochine si em-
ployées en Angleterre et en Allemagne, 
manioc de Madagascar, caroubes broyées, 
farines de tourteaux d'arachides du Sér 
negalvproduits en excédent par nos hui-
leries, enfin, ce merveilleux aliment; com-
plet naturel, peu connu, le voanjo de Ma-
dagascar. Il y en a d'autres; c'est une 
question de prix et d'opportunité. Pour 
ma part, j'indiquerai qu'après de nom-
breux essais, j'ai Obtenu d'excellents ré-
sultats, avec un mélange de farine de ma-
nioc pour un tiers de farine de tourteaux 
d'arachide1 -riioc donne un produit 
croquant eu...-. au tapioca que les 
chiens apprécient. Le meunier local pour-
ra, comme il fait de la farine d'orge, faire 
la farine de succédanés. Le boulanger ïa 
transformera en carrés de pâtes trouées 
pour que le produit se dessèche bien (es-
sentiel pour éviter la moisissure), qui 
fourniront des biscuits analogues, quant 
à l'aspect, an biscuit de guerre d'autan. Il 
faut cuire longtemps à fea doux pour bien 
dessécher le produit ; un four après cuis-
son du pain convient bien et e'est écono-
mique par snreroii. 

Je connais- une localité normande où 
un : Syndicat fabrique un pain très noir 
pour les chiens,: fait, avec des..farines de 
battage de sacs ; il le vend 1.70 le kilog 
et n'en peut pas faire assez parce que sa 
matière première est rare ; iï en irait 
autrement ave* les farines de succédanés. 

Quelques boulangers objeetent que leur 
personnel,, répugne aux fabrications spé-
ciales ; mais tous s'efforcent de produire 
un pain plus beau que le voisin. Le moyen 
que je préconise' permettra d'incorporer 
moins de succédanés au pain de l'hom-
me et de le Jui réserver eu entier. 

Ce sont, ces considérations réfléchies de 
longue date qui m'engagent à attirer à 
nouveau l'attention des Pouvoirs publies 
sur cette qheMîoh, souhaitant qu'ils la re-
tiennent, facilitent notre approvisionne-
ment en blé et permettent l'abaissement 
du prix. du. pain. 

Georges LEFËBYHE, 

lPrésident de la Commission des questions 
fji/i ico/es dn Comité des Conseillers 
:du Cojitpieree extérieur. 

'(Du Bulletin des Halles). 

gré le rôle bien défini joué par chacun 
d'eux. 

Une plante, avec ses innombrables cel-
hdes, peut être comparé à une maison, 
composée de nombreuses chambres. 

L'azote est l'élément servant à la forma-
tion des cellules, de la carcasse, des dif-
férentes pièces de la maison* De même que 
des chambres sont faites pour être meu-
blées, de même aussi- les cellules doivent 
être meublées ; elles seront garnies par 
ces autres éléments indispensables à la 
constitution normale de la plante : la po-
tasse, l'acide phosphorique, et la chaux. 

Plus on emploiera d'engrais phosphatés 
et potassiques, plus il -faudra faire usage 
d'engrais azotés-, afin que les cellules char-
gées d'emmagasiner cette potasse et cet 
■aeide phosphorique soient capables de les 
contenir. Inversement, plus on emploiera 
d'engrais azotés plus il faudra utiliser les 
engrais phosphatés et potassiques. Em-
ployer les engrais potassiques, phosphatés 
et la chaux, sans employer l'azote, équi-
vaut à avoir des meubles qu'on ne sait où 
loger utilement. Employer les engrais azo-
tés, sans l'acide phosphorique, la potasse 
et la chaux, équivaut à construire une mai-
son dans les chambres de laquelle on n'au-
ra pas de meubles à placer. 

■Et c'est sur cette comparaison que nous 
terminerons pour justifier cette vérité qu'il 
ne faut pas employer de l'engrais, n'im-
porte lequel, ou certaines catégories d'en-

| grais, alors que ce sont toutes les catégo-
ries d'engrais qui doivent entrer en jeu 
pour l'obtention de rendements vraiment 
rémunérateurs (scories, superphosphate 
pour les engrais phosphatés ; sylvinite, 
chlorure ou sulfate de potasse pour les 
engrais potassiques ; sulfate d'ammonia-
que, eianamide; nitrate, etc., pour les en-
grais azotés, sans; oublier la chaux. 

quai Jean-Bar t, à Nantes, fera expédier, 
gratuitement et franco, la quantité de sul-
fate d'ammoniaque, de ciahamide, de chlo-
rhydrate d'ammoniaque ou de potazote, 
nécessaire pour faire un essai sur 10 ares, 
soit 1.000 mèires carrés, de blé ou d'avoine 
d'hiver. Ces engrais ne sont accordés qu'à 
des cultivateurs sérieux, qui voudront bien 
communiquer, après la moisson prochaine, 
les résultats qu'ils auront obtenus. 

Les cultivateurs sont priés d'envoyer le 
plus tôt possible leur demande, 4, quai 
Jean-Bart,. à Nantes, en indiquant leur 
adresse postale exacte, la gare qui dessert 
leur localité, la nature de leur terre (gros-
se terre ou terre légère), et la culture (blé 
ou avoine)- sur laquelle ils ont l'intention 
dîorganiser leur expérience. 

E, "WALHAVM, 
.Ingénieur agricole. 

no! faut-il employer 
tous les Engrais 

JJemploi de la fumure unilatérale — 
qu'il s'agisse de l'application du fumier de 
ferme ou de l'une quelconque des catégo-
ries d'engrais phosphatés, potassiques ou 
azotés — est, de nos jours encore, une pra-
tique courante. C'est un errement difficile 
si vaincre. La routine est une mégère qui 
a la tête dure, et il coulera eneore beau-
coup d'eau sous les ponts, avant que dame 
raison en soii venue à bout. 

On a beau entendre répéter — on pour-
rait dire ressasser — que les plantes sont 
des êtres vivants au même titre que les 
animaux ; on & beau savoir, en ce qui 
concerne principalement les animaux de la 
ferme, qu'on ne leur donne pas une ration 
alimentaire nu se composant que de paille, 
on de foin, ou de grain, ou de racine, etc., 
on ne semble pas vouloir se rendre comp-
te qu'il ne faut pas non plus donner aux 
plantes cultivées une nourriture ne se com-
posant que de chaux, ou de potasse, ou 
d'acide phosphorique, ou d'azote. L'homme 
ne se nourrit pas que de pain, ou de vian-
de, ou de légumes. Pourquoi donc agir avec 
les plantes autrement qu'avec soi-même ou 
son bétail ? 

Quand on donne à une culture, quelle 
qu'elle soit, une fumure au-fumier de fer-
me, aussi copieuse soit-elle, on apporte bien 
l'azote, l'acide phosphorique, la potasse et 
lia chaux, mais, outre que leur degré d'assi-
mifabïlilé est. très variable, l'équilibre en-
,tre ces différents éléments est mal établi ; 
on ne pense pas que les articles très caté-

goriques de ïa loi du minimum seront ap-
pliqués plus tard. Quand on n'emploie que 
les scories ou le superphosphate, on incor-
pore bien. de l'acide phosphorique et de la 
chauxj mais pas de potasse, ni d'azote. 
Quand on répand de la eianamide ou du 
nitrate de chaux, on donne bien à la terre 
de l'azote et .de la chaux, mais pas de la 
potasse, ni de l'acide phosphorique. Gare 
encore à la loi du minimum. 

Aucun élément fertilisant, et, par consé-
quent, aucun engrais correspondant à cet 
élément fertilisant, ne peut être substitué 
à un autre. Vouloir remplacer du sulfate 
d'ammoniaque Ou du nitrate par de la syl-
vinite ou du superphosphate, sous prétexte 
que ceux-ci sont beaucoup moins chers que 
ceux-là, correspond, à peu de chose près, 
à Vouloir remplacer du sucre, produit coû-
teux, par du sel, produit bon marché. L'un 
peut-il remplacer l'autre ? 

Sans vouloir rentrer dans les détails de 
la rupture de ecl équilibre des éléments 
fertilisants du sol, par suite d'une fumure 
unilatérale, rappelons simplement que le 
déséquilibre provient de ce que, pour agir 
efficacement, les divers éléments fertili-
sants ont absolument besoin les uns des 
autres ; ils s'en&'aRejg'a^uellemeiit,.m^|. 

h PECWS DE L'AFFICHAGE 
M wèom DES VINS 

Le « Journal officiel » a publié une 
circulaire du ministre do l'Agriculture, 
adressée aux agents du service de la ré-
pression des fraudes précisant les condi-
tions auxquelles doivent satisfaire les vins 
vendus directement aux détaillants, pour 
bénéficier de la dispense de l'indication 
du degré prévu par la commission spé-
ciale réunie en décembre à l'effet d'étu-
dier les modalités d'application du dé-
cret du 15 août 1925. 

Aux termes de ladite circulaire, une 
distinction'doit être faite entre : 

1° Les vins vendus avec un nom de 
cru particulier, au sens de la loi du l) mai 
1919. (Exemple : Pommard, Château-Mar-
gaux, Chablis) ; 

2" Les vins vendus avec un nom de cru 
ati sens large du mot, c'est-à-dire avec une 
appellation de région ou de sous-région. 
(Exemple : Bourgogne, Bordeaux, Beau-
jolais), j ' 

Les vins de la première catégorie sont 
toujours dispensés de l'indication du de-
gré, Y 

Pour bégjjyieier de cette dispense, les 
seconds doivent, au contraire, ou bien 
titrer 9 degrés au moins d'alcool, ou bien 
porter à la suite de leur appellation régio-
nale une mention indiquant nettement la 
commune d'origine du vin. 

Cette mention peut être effectuée sous 
différentes formes, pourvu qu'elle soit 
bien apparente et étant entendu qu'elle 
ne lient désigner qu'un vin récolté tout 
entier sur le terrain de la commune indi-
quée (c'est-à-dire non coupé avec des 
vins étrangers à cette commune). 

! rais 
On constate en France, depuis la guerre 

notamment, que les cultivateurs emploient 
de plus en plus d'engrais azotés ammonia-
caux. En effet, les statistiques indiquent 
que la consommation du sulfate d'ammo-
niaque a passé de 141.000 tonnes en 1922 
à 265,000 tonnes en 1925 ; celle de la eia-
namide, de 15.000 tonnes en 1922 à 60.000 
tonnes en 1925 ; celle du chlorydrate d'am-
moniaque, de 2,000 tonnes en 1923, à 7.000 
tonnes en 1925. 

En 1926, ces quantités seront largement 
dépassées. Ceci est dû à l'action éminem-
ment fertilisante de ces engrais, qui, mal-
gré leurs prix élevés, donnent des bénéfi-
ces palpables très rémunérateurs. On peut 
s'en rendre compte par les excédents 
moyens de récoltes obtenus avec 100 kilogr. 
de sulfate d'ammoniaque ou de eianamide 
à l'hectare : 

500 kilogr. de grains de céréales ; 3.000 
kilogr. de pommes de terre ; 5.000 kilogr. 
de betteraves fourragères ; 5.000 kilogr. de 
rutabagas ; 1,800 kilogr. de foin sec. 

Malgré l'augmentation croissante de la 
consommation de ces engrais, il reste en-
core beaucoup de terres qui ne reçoivent 
pas d'azote, parce qu'un grand nombre de 
cultivateurs ne connaissent pas leur effi-
cacité. Ils voudraient bien les essayer, mais 
dépenser de l'argent pour des résultats qui 
sont jugés par eux aléatoires, est une rai-
son qui n'est pas toujours la bonne, de 
s'abstenir. Le Comptoir Français de l'Azo-
te l'a bien compris et il a pensé avec juste 
raison que le meilleur moyen pour le cul-
tivateur de se faire une opinion réelle sur 
les avantages de l'emploi des engrais am-
moniacaux, était d'organiser des expérien-
ces, en distribuant, à titre gratuit, une cer-
taine quantité de ces engrais. Bientôt les 
travaux d'emblavàison des céréales d'au-» 
tomne vont commencer. Cette année en-
core, le Bureau de Renseignements agrico-
les <?u Comptoir Français de. l'Azote, 4, 

LA GUERRE AU VIN 
(SUJTE ET PIN) 

II est une autre nouvelle gui a provoqué 
quelque émotion chez les vignerons. C'est 
la conclusion d'une convention commer-
ciale, — depuis longtemps sur le chantier 
— entre la France et l'Allemagne. 

En toute équité, il faut reconnaître que 
certains produits agricoles, légumes, 
fruits et raisins frais jouissent d'un ré-
gime satisfaisant. 

Les produits coloniaux -— ah ! qu'il 
est doux d'en être — ont été favorisés de 
droits conventionnels. Mais les industries 
ne sont pas non plus oubliées : soieries, 
confections, chapellerie, ganterie, corsets, 
parfumerie, savonnerie et... l'industrie 
automobile. 

Quant à ïa viticulture, elle joue le rôle 
de Cendrillon. 

Les vins français 'ordinaires restent 
soumis au tarif général. 

Hs paieront 80 marks de droits par 
îiceto, alors que ceux venant d'Espagne, 
d'Italie et du Portugal bénéficieront, en 
vertu d'accords spéciaux, du tarif réduit 
de 20 marks. 

ï)éjà, en novembre 1925, les exporta-
tions espagnoles en Allemagne atteignaient 
55,000 quintaux, tandis que les nôtres 
tombaient à 2.700 quintaux, 

Lorsqu'on a reproché à nos négocia-
teurs d'avoir laissé « tomber » les vins 
de France, ceux-ci ont répondu : 

« La viticulture et l'agriculture alle-
j) mandes étaient irréductibles, a Viti-
culture allemande ? On sait ce que cela 
veut dire, sans recourir aux usages loyaux, 
loèaux et konstants des appellations d'o-
rigine. 

Et ion ajoutait : « C'est que l'agricul-
B turc allemande représente une grande 
» force avec laquelle le gouvernement al-
» îemand doit compter. » 

M. A. Thomas nous l'avait déjà dit à 
Avignon. Et il avait pu constater, par 
l'absence du ministre d'alors, au Con-
grès de l'agriculture française, combien 
dans notre pays, cette branche essentiel-
le de l'activité nationale compte peu. 

Certes, l'industrie automobile pouvant 
exporter ses voitures en Allemagne, sera 
encore en mesure de puiser la main-d'œu-
vre qui lui est nécessaire dans nos cam-
pagnes. Et Michelin pourra râfler, en ca-
mion, les derniers viticulteurs. d'Auver-
gne. 

Ces jours derniers, le ministre du Com-
merce, M. Bokanowski, député de Paris, 
déclarait à l'Office national du Commerce 
extérieur : « Une véritable politique 
d'exportation s'impose. » S'il avait dit 
cela devant des vignerons, le ministre au-
rait pu être considéré comme un cruel 
piilce-sans-rire. Mais M. Bokanowski s'a-
dressait à des citoyens privilégiés : il ne 
pensait même pas aux viticulteurs. Nous 
espérons cependant qu'il n'a pas bu, en 
l'honneur de l'exportation française, une 
coupe de Champagne allemand. 

La convention franco-allemande met le 
comble à une situation pleine de dangers. 

M. Gustave Costo a montré, dans une 
admirable étude (sur laquelle nous ne sau-
rions trop attirer l'attention de tous), les 
périls du développement artificiel, factice 
de l'industrie, aux dépens de l'agricul-
ture. 

Nous ne cesserons de crier casse-cou. 
Et nous sommes d'autant plus incités à 

le faire qu'après une campagne désas-
treuse pour les vignerons, les pouvoirs 
publics s'associent aujourd'hui au mil-
diou, à la cochylis et aux autres ennemis 
de la viticulture. 

(Confédération générale des Vignerons 
du Centre et de l'Ouest, à Blois, 11, rue 
Franciade). 
— iï i mn» i 

sdération Générale des Vis 
il Centre et de t'Ouest 

Groupement du pays nantais 
La vigne déjà si éprouvée par la nature 

elle-même, vient encore de recevoir un 
coup désastreux du fait des lois fiscales 
nouvelles. 

1° Les droits de circulation ont été 
formidablement relevés et portés de 34 
fr. à 56 fr. la barrique. 

2° Dans l'accord commercial franco-
allemand les vins de France ont une fois 
de plus eneore servi de rançon à l'in-
dustrie. Ils n'obtiennent pour rentrer en 
Allemagne que le tarif douanier général, 
soit 80 marks-or, alors que les vins d'Es-
pîgco et autres pays jouissent d'un tarif 
spécial de 20 marks, C'est l'impossibilité 
d'exporter nos vins en Allemagne. On y 
boira du Bordeaux et du Bourgogne es-
pagnols. Contre ces votes et accords, la 
C. G. V. proteste vivement, conjointement 
avec tous les vignerons de France. Elle 
demande que dès la rentrée des Chambres, 
la question soit examinée de nouveau ; gt 
non escamotée en un voie rapide. 

M. Gantier, président de la C. G. Vt> 
vient d'adresser à MM. Chautemps et de 
Rongé, présidents des groupes viticoles 
du Centre et de l'Ouest, à la Chambre et 
au Sénaî, la lettre suivante : < 

Monsieur le Président, 
Les viticulteurs du bassin de la Loire 

~- dont près de 60.000 sont groupés au 
sein de la Confédération générale des vi-
gnerons du ('entre et de. l'Ouest — ont 
éprouvé une vive amertume en apprenant 
la nouvelle majoration des droits de cir-
culation sur les vins. 

Certes, les vignerons sont prêts, dans 
Ses circonstances actuelles, à consentir 
les plus grands sacrifices pour le redres-
sement financier. Mais il leur apparaît 
i!«e la mesure a été largement dépassée, 
en £e qui les concerne. N'est-il pas ex-
cessif de multiplier par 14 les droits d'a-
vant-guerre, alors qu'on limite au coeffi-
cient * la majoration de tous les autres 
droits spécifiques. 

Cette mesure exceptionnelle, à l'égard 
des vins, pourrait se concevoir si la viti-
culture était prospère. Hélas, vous savez, 
M. le président, qu'il n'en est rien. Cette 
année, dans toutes nos régions du Centre 
et de l'Ouest, la gelée, la coulure, le mil-
diou, la cochylis et l'eudérnis ont cause 
des pertes considérables. Et, les traite-
mfen.ts, plus que- jamais indispensables, 
ont provoqué des dépenses exorbitantes. 

M. le président du Conseil a tenu à sou-
ligner, que la majoration des droits de 
circulation est applicable seulement jus-
qu'au 31 décembre 1926. Même s'il n'y 
avait pas lieu de craindre la prorogation 
d'une telle mesure, celle-ci aura des ré-
percussions graves sur le marché des vins. 
Elle ne petit manquer d'atteindre les pe-
tits vignerons, ceux-là même qui, pour 
des raisons bien connues de vous, M. le 
président., sont dans la nécessité de ven-
dre aussitôt après la récolte. •'••• 

Le commerce se hâtant moins que ja-
mais d'acheter, ayant intérêt à attendre, 
ayfcé,' l'année 1927, l'abaissement promis 
dés droits de circulation, pourra profiter 
de l'embarras des modestes viticulteurs 
pressés de vendre. 

Nous n'ignorons pas dans quelles con-
ditions la question a été posée, devant le 
Parlement. 

Mais nous tenons à vous signaler l'état 
d'esprit de nos vignerons, en présence 
de l'aggravation intolérable des charges 
qui pèsent sur le vin. 

D'ailleurs, les viticulteurs de nos ré-
gions ont d'autres raisons de s'alarmer. 
N'ont-ils pas appris que dans la conven-
tion commerciale franco-allemande qui 
vient d'être signée à Paris, les vins fran-
çais sont complètement sacrifiés ? Le 
rapprochement de ces deux événements, 
à quelques jours d'intervalle, justifie plei-
nement l'émotion qui se manifeste dans 
les milieux viticoles. et les vives et nom-
breuses plaintes dont notre confédération 
est actuellement saisie. 

Nous savons qu'il n'est pas facile de 
portor remède à la situation actuelle. Ne 
pensez-vous pas que le dépôt d'une in-
terpellation • aurait au moins le mérite 
d'attirer l'attention du Gouvernement et 
des Pouvoirs publics sur l'état d'esprit 
des populations viticoles et: leurs reven-
dications parfaitement justifiées ? 

Nous espérons que vous voudrez bien,, 
sous cette forme on sous telle autre qui 
vous paraîtrait plus opportune, interve-
nir en votre qualité de président du grou-
pe de défense des vignerons du Centre 
et de l'Ouest, et apporter ainsi l'appui de 
votre dévouement et de votre autorité h 
la cause que nous ne cessons de défendre. 

Nous vous prions d'agréer, M. le prési-
dent..., etc. 

La situation du vignoble français 
Nous allons arriver à l'époque des ven-

danges, celle où se font les plus grandes 
ventes de vin en notre département. 11 est 
utile que chacun sache exactement quel-
les sont les apparences de la récolte 1926. 

La récolte 1926 sera nettement très dé-
ficitaire dans l'ensemble du vignoble fran-
çais, et les stocks restants sont de très 
faible importance. Les vins doivent donc, 
s'ils ont un peu de qualité, atteindre des 
prix très élevés. 

L'Algérie a souffert du mildcvv, de l'oï-
dium et du sirocco ; sa récolte semble ne 
pas devoir atteindre plus des 3/4 de celle 
de l'année dernière. 

Les quatre grands départements vitico-
les du Midi, Aude, Hérault, Gard, Pyrénées-
Orientales, sont les plus favorisés de la 
côte, ils feront une récolte normale. 

Le Bordelais, par suite des maladies, de 
la coulure et des insectes, n'aura qu'une 
récolte médiocre. 

Mauvaise apparence en Bourgogne et 
dans le Lyonnais. 

Dans le bassin de la Loire, d'après l'en-
quête de la Confédération des Vignerons, 
la récolte sera très mauvaise. 

Dans le Puy-de-Dôme, récolte au-dessous 
de la moyenne, contrariée par la gelée en 

.avril, coulure en juin, insectes et maladies. 
Dans l'Allier, récolte compromise par les 

mêmes causes, en particulier par les ge-
lées des 7 au 10 mai, très violentes à 
Pouilly-sur-Loire. 

Dans l'Indre ; 1/3 de récolte, gelée, cou-
lure et grêle. 

Dans le Loir-et-Cher : il n'est pas exa-
géré de prétendre que du fait des gelées et 
du mildevv les 2/3 de la récolte ont été 
anéantis. 

A Langeais : gelée, mildew, oïdium. 
Dans la Vienne et la Sarthc : récolte 

meilleure mais encore bien médiocre. 
En Anjou, dans l'ensemble, récolte in-

férieure d'au moins 30 % à celle de l'an 
dernier ; gelée, maladies, insectes. Vins 
rouges très atteints à Saumur, 

Dans la Loire-Inférieure, récolte très dé-
ficitaire. Le vignoble de Muscade^ s'il n'a 

pas souffert de la gelée, a été ravagé par 
lés! insectes, la coulure et le mildew ; il 
np donnera pas le 1/5 de la normale. Le 
vignoble de gros-plant et les hybrides plus 
résistants n'arriveront pas à fournir la Mi 
dîune .année normale. 

En Vendée ; même situation qu'en Loi-
re-Inférieure. 

En .somme, le tableau général de l'appa-
rence de la récolte 1926 est noir. Aussi les 
cours des vins, pratiqués sur toutes les 
places, sont-ils en très forte hausse. Mar-
chant avec la dévalorisation du franc, ces 
coins se maintiendront et tendront à mon-
ter. 

• Vicomte de CAM1HAN, 
Vice-prêshtent de la C. G. V. 

dn. ("entre et de l'Queet, 
■ . . - ■ 1 ■» ■ . ■«MB» » m* . < —,— 

Les Accidents du Travai 
: EN AGRICULTURE 

Note relative à la loi du oO Mai 1926 

On sait que ta loi du 15 décembre 1922 
applique à l'agriculture,' dans''des condi-
tions un peu particulières, la législation 
relative aux accidents du travail. 

Jusqu'à présent; l'art l'1 de celle loi 
répariissait lès exploitations agricoles en 
.deux catégories ; d'une part celles qui 
étaient assujetties obligatoirement à Ja 
nouvelle, loi et, d'autre part, celles qui ne 
l'étaient pas, mais pouvaient le devenir si 
bon semblait aux exploitants. 

Ces exploitations privilégiées étaient 
tontes celles où l'exploitant travaille ha-
bituellement avec ses descendants et as-
cendants, frères et sœurs ou alliés au 
même degré, et "n'emploie qu'occasion-
nellement la collaboration d'iiné autre 
personne. 

Qu n'a pas perdu le souvenir des dis-
cussions interminables qui se sont donné 
libre cours autour du mot « occasionnel-
lement » ; un projet avait été déposé 
pour y mettre fin : voté par la Chambre 
aU mois d'août 1924, amendé par le Sénat 
au début de cette année, il a été finale-
ment adopté et vient d'être promulgué. 
C'est la loi du 30 avril 1926. 

Il n'est pas inutile d'en faire connaître 
les dispositions principales : 

Assujettis nouveaux, —T. Tout d'abord, la 
loi nouvelle étend les dispositions de la 
loi du 15 décembre 1022 à diverses ex- p 
ploitations, savoir : , 

1° Aux coopératives agricoles régies 
par la loi du 5 août 1920 ; 

2° Aux Sociétés fruitières réellement 
coopératives (très répandues dans l'Est et 
le Sud-Est comme on sait) ; 

3" Aux Caisses Mutuelles d'assurance 
agricole de la loi du 4 juillet 1900 ; 

4° Aux Caisses MutqeJles du Crédit 
agricole ; 

5* Aux Associations Syndicales de pro-
priétaires constituées en vertu de Ja loi du 
21 juin 1865 ; 

6° Aux petits artisans ruraux yisés par 
la loi du 5 août 1920 ; ce sont ceux qui, 
dans les communes rurales, n'emploient 
pas plus de deux ouvriers en permanence 
et peuvent entrer dans les Syndicats pro-
fessionnels agricoles ; 

7." Aux Sociétés Coopératives de batta-
ge et aux Syndicats de battage qui étaient 
soumis jusqu'à présent à la loi du 30 juin 
1899 sur l'emploi des moteurs agricoles. 
Désormais, ils ne dépendront plus que 
de la loi du 15 décembre 1922. 

La loi du 30 juin 1899 ne sera plus ap-
plicable qu'aux entrepreneurs ; 

8° Mais la principale réforme de la 
loi du 30 avril 1926 a trait aux exploita-
tions qui n'étaient pas jusqu'alors léga-
lement assujetties à la loi du 15 décembre 
1922, c'est-à-dire à celles qui n'em-
ployaient qu'accidentellement des colla-
borateurs autres que les parents proches 
du patron. 

En conséquence, ioas les agriculteurs 
seront assujettis à la loi du 15 décembre 
1922 vis-à-vis de leurs collaborateurs, sa-
lariés ou non. 

Il résidte des discussions parlementai-
res que les roots « ou non » visent l'cntr'-
aide. Ainsi; désormais, les cultivateurs 
qui apportent à un voisin leur concours 
ou celui de leur personnel, conformément 
à un usage qu'on peut dire universel, se-
ront protégés, en cas d'accident, par la 
loi du la décembre 1922. 

Mais les membres de la famille dési-
gnés ci-dessus continuent à rester en de-
hors de la loi du 15 décembre 1922 lors-
qu'ils ne reçoivent aucun salaire. Quand 
un exploitant veut les faire bénéficier de 
la loi nouvelle, il lui faut, comme avant 
la loi du 30 avril 1926, faire à la mairie 
de sa commune la déclaration d'assujet-
tissement facultatif que l'on connaît. 

Ainsi, on peut dire que par la loi du 
30 avril 1920, là législation sur les acci-
dents du travail agricole est étendue à 
toute l'agriculture et protégera tous les 
ouvriers agricoles salariés d'une part, et, 
d'autre part, toutes les personnes, quel-
les qu'elles soient, qui prêtent, même gra-
tuitementj leur concours à un cultivateur 
avec lequel elles ne sont pas liées par un 
contrat de louage de service (entr'aide). 

On peut dire qu'ainsi plusieurs millions 
d'agriculteurs nouveaux se trouvent obli-
gatoirement assujettis à la loi sur les ac-
cidents du travail. 

Délais, polices en coiirs. — Afin de leur' 
donner le temps de se garantir contre les 
conséquences de cette loi, le législateur 
a décidé que le nouveau régime n'entre-
rait en vigueur que le 1" novembre 1926. 
Jusqu'à iceUe date, tous ceux des intéres-

sés qui avaient souscrit, à un assureur 
quelconque une police dWborahee dite de 
droit commun, c'est-à-dire limitant sa ga-
rantie soit à des indemnités contractuel-
les, soit à la responsabilité découlant d« 
Code civil, pourront dénoncer ces polices 
à leur gré. • '■■:■'••■.!'■ ' '■ 

Subventions. — On sait que la loi dot. 
15 décembre 1922 avait, prévu des, sub-
ventions pour les. Caisses Mutuelle» de Ja 
loi du 4 juillet 1900 et décidé que ces sub-
ventions pourraient s'élever, dans la li-
mite des. crédits, ■ inscrits au budget, jus-
qu'à la moitié des primes payées par. le? 
assujettis facultatifs. 

f.a nogyellB loi entraîne .une modifie»» 
(ion nécessaire au régime.de,, ces, subven-, 
tions, puisque l'assujettissement facultatif 
ne ■ peut plas< s'exsrctir qu'à, l'égard des 
membres les plus.:-proches, la f'amit!e> 
dé l'exploitant. ., 

C'est à un. règlement -.d'administration' 
publique, qu'est confié le soin de dire 
quels seront désormais ceux des exploi-
tants dont la prime annuelle d'assurance 
pourra être ■. compensée, à concurrence de. 
50 '-/c .au plus, par ces- subventions. 

Le rapporteur de la Commission d'agri-
culture du Sénat recommande au Conseil 
d'Etat de restreindre l'octroi; de ces sub-
ventions aux cultivateurs qui •n'emploient 
des collaborateurs autres que leurs pro-
ches que pendant 75 jour.iées au plus 
chaque année. On se demande pourquoi 
75 journées plutôt que 80 ou que 60 ou que 
tout autre nombre ; mais e'est là .l'incon-
vénient de toutes les solutions arbitraires, 
et toutes les fois que l'on constitue un 
privilège, on tombe nécessairement'■ dans 
l'arbitraire. 

On peut se demander s'il n'aurait pas 
été préférable de laisser aux exploitants 
Se.Soi» d'acquitter leurs primes par leurs 
propres moyens. Une prime d'assurance 
annuelle de 30 ou 40 francs ne semble pas 
constituer, même pour les plus •■petits ex-
ploitants, une charge 'excessive et la mu-
tualité, bien organisée, peut se passer de 
subventions de cette sorte. 

. ' ' Henry .SAGOT. 
(Du Bulletin des AgrienlteuFs 

..... de Frcuee). 

Les familles polonaises dans les 
exploitations agricoles du Sud-Ouest 

L'automne arrive et beaucoup d'agri-
culteurs se préoccupent de trouver des 
familles d'ouvriers agricoles et de mé-
tayers pour les installer eu temps utile-
dans leurs exploitations. 

Il est intéressant de leur signaler à ce 
sujet les résultats obtenus dans le Sud-
Ouest avec des familles polonaises. 

Jusqu'à l'an dernier, c'étaient l'Italie, 
l'Espagne et parfois la Suisse qui fournis-
saient aux agriculteurs du Sud-Ouest les 
métayers et les ouvriers agricoles dont ils 
ont le plus grand besoin. .Mais la baisse 
du franc et la politique suivie par cer-
tains gouvernements . étrangers a ralenti 
considérablement l'arrivée des Italiens, 
des Espagnols et des Suisses. C'est dans 
ces conditions que certains agriculteurs 
se sont décidés à avoir recours aux fa-
milles polonaises. 

L'introduction de ces familles polonai-
ses a eu lieu dans les conditions suivan-
tes. En raison de leur ignorance du fran-
çais et de la profonde différence existant 
entre les méthodes de culture pratiquées 
en Pologne et dans le Sud-Ouest, il était 
impossible de confier à ces familles, dès 
leur arrivée, la conduite d'une exploita-
tion agricole. 

Leur travail a donc été dirigé par le 
patron ou un régisseur et le salaire a été 
fixé partie en espèces, partie en nature, 
pour leur permettre de se nourrir à bon 
compte ; enfin une participation aux bé-
néfices leur était consentie, comme ache-
minement vers le métayage. 

Les résultais donnés par ces familles 
sont, dans l'ensemble, excellents. Conti-
nuant à mener la vie familiale, ces Polo-, 
nais n'ont pas souffert, comme les ou-1 

vriers venant seuls, de leur isolement au 
milieu de gens ne parlant pas leur langue. 
Aussi leurs départs prématurés ont été 
absolument exceptionnels et les agricul-
teurs du Sud-Ouest se montrent très satis-
faits de cette main-d'eeuvre. L'un d'eux 
nous a même signalé qu'il avait rarement 
trouvé, parmi les ouvriers du pays, des 
travailleurs ayant autant de goût pour la 
culture de la vigne, culture qui n'est pas 
pratiqué en Pologne. 

Les agriculteurs qui désireraient faire 
venir des familles polonaises agricoles 
pour leurs exploitations peuvent s'adres-
ser au Bureau Départemental de la Main* 
d'Œuvre Agricole, 2, rue Scribe, à Nantes,' 
au Syndicat Central des Agriculteurs de, 
la Loire-Inférieure. 

MANQUANT OU AVARIES 
Les Compagnies sont responsables dit 

poids indiqué sur la lettre de voiture 
même si la marchandise a été chargée sur 
embranchement particulier et même si 
le comptage des sacs n'a pas été contrôlé 
par elles. 

Pour tout contrôle de poids : deman-
der au chef de gare le pesage du wagon. 
Avant l'enlèvement de la marchandise 
et exiger de la Compagnie un. bulletin 
indiquant le détail de cette opération. 

Les réserves pour manquants ou ava-
ries doivent être inscrites- sur le registre 
des réclamations, en indiquant le poids 
de la marchandise manquante ou .avariée* 
réserves à confirmer par lettre recomman-
dée au chef de gare dans les trois jours 
du déchargement en réclamant la valeur 
du manquant constaté ou de l'avarie. 



U Troupeau \mçm m 31 Décembre 1925 
M, Alfred Massé, à propos de Ja récente 

statistique des animaux de ferme publiée 
par le Ministre de l'Agriculture, t'ait une 
très importante' communication sur l'état 
aetueî du'troupeau français., 

..', i., ,Espèce chevaline; 

Si eneore, eu 1925, comme les années 
précédentes, on constate une augmentation 
de notre effectif de chevaux, cependant il 
fiant bien constater -que l'effort fait au 
lendemain de la guerre se ralentit, le gain 
annuel"p.mr notre cavalerie a été en- dimi-
nuant ■ d-'annfe en année depuis 192,1, c'est 
que pour les services urbains on renonce 
de plus en plus à la traction animale, et 
si on examine les statistiques', département 
par département; on constate que seuls les 
centres: ruraux ne voient pas leurs effec-
tifs diminués. 

Si l'on compare les chiffres globaux au 
M décembre 1925 avec ceux de la statis-
tique de 1913 on constate une diminution 
de 340.000 têtes qui, en réalité, doit être 
augmentée de 104.000 unités correspondant 
à la population chevaline des trois dépar-
tements de la Moselle, du Haut et du Bas-
Rhin qui n'avait pas été recensée, en 1913. 
Notre cavalerie est donc, en chiffres ronds, 
inférieure de 450.000 têtes à ce qu'elle de-
vrait être par rapport à l'avant-guerre. 

Espèces imûaèsiére et asine 

Il y a eu. diminutien de 4.600 unités pour 
l'espèce mulassièrc au cours de 1925 ; les 
mulets provenant des ventes des armées 
françaises et alliées disparaissant, niais 
néanmoins le total des animaux de cette 
espèce : 188.320, reste encore légèrement 
supérieur au total de 1913. 

Pour l'espèce asine, la diminution est de 
près, de 84.000 têtes. Comme M. Massé l'a 
déjà indiqué dans de précédentes commu-
nications, cette diminution est la contre-
partie de l'augmentation constatée dans 
certaines régions pour l'espèce chevaline. 
Nombre de petits agriculteurs qui n'avaient 
pas, autrefois^ de chevaux, et se conten-
taient d'un âne pour leurs travaux et leurs 
courses, en ont acquis dans ces dernières 
années. On doit s'en féliciter, puisque c'est 
une preuve que la situation de ces agricul-
teurs s'est améliorée et puisque, d'autre 
part, leurs terres avec un cheval, seront 
mieux cultivées qu'elles ne l'étaient avec 
un àne, - . 

Espèce bovine 

iVos effesUfs bovins, au cours de l'année 
1925, se sont accrus de 348.000 unités, pas-
sant de 11.025,500 têtes à 14.373.000. C'est 
la plus forte augmentation que nous ayons 
constatée depuis cinq ans. 

Cette augmentation porte sur toutes Jes 
catégories ; ei!e est la moins forte pour 
la catégorie des bœufs : 27.000 têtes seu-
lement ; de sorte que c'est dans cette ca-
tégorie que l'on se trouve le plus loin des 
chiffres de 1913. La différence, en effet, res-
sort à 451,000 unités, supérieure à là diffé-
rence totale pour l'espèce. 

Les attelages de bœufs pour les labours 
sont de moins en moins nombreux. Mais 
J'âge moyen d'abattage s'esl très sensible-
ment abaissé, de telle sorte qu'avec moins 
d'animaux, on obtient un poids utile de 
viande plus élevé puisque les effectifs se 
renouvellent plus rapidement et qu'un 
grand nombre d'animaux de cette catégo-
rie sont sacrifiés vers trois ans au lieu 
de l'être comme autrefois entre cinq et 
sept ans. 

Le nombre des vaches est passé dcs 

7.431.400 à 7.590,370, soit une différence en 
plus de 159.000 têtes. Nous nous rappro-
chons très sensiblement du chiffre de 1913 
et le déficit apparent n'est plus guère que 
de 200 unités. Il est en réalité plus élevé 
si l'on tient compte de la population des 
départements recouvrés qui n'est recensée 
que depuis 1920 et dépasse 300.000 têtes 
pour cette catégorie. Le déficit est donc 
encore de 500.000 unités en chiffre» ronds. 
Mais ici, comme pour les bœufs, il y a lieu 
de remarquer que l'âge moyen d'abattage 
a été très sensiblement abaissé. Le trou-
peau se renouvelle beaucoup plus vile et 
Je poids utile fourni pour la boucherie 
est beaucoup plus considérable. 

C'est ce fait qui explique que le trou-
peau ait pu se reconstituer aussi rapide-
ment, tout en faisant face dans une très 
large mesure aux besoins du pays. La con-
sommation de la viande a considérablement 
augmenté en 'France depuis 1913, et le 
troupeau, même avec l'appoint des viandes 
exotiques, n'aurait pu y satisfaire si son 
renouvellement ne se faisait pas plus ra-
pidement qu'autrefois. Le fait que, depuis 
1922, le nombre deq élèves d'un an et au-
dessus est plus élevé qu'avant la guerre, 
est d'ailleurs la preuve manifeste de ce 
renouvellement plus rapide. 

Ici, une fois de plus, M. Massé exprime 
le regret que l'Administration n'ait pas en-
•corc établi une nouvelle enquête sur la 
consommation de la viande. Celle-ci, sans 
aucun doute, est en grande augmentation, 
et chaque année nous importons sous for-
me de viandes abattues, frigorifiées ou sa-
lées, l'équivalent d'environ 600.000 têtes de 
bovidés. 

i C'est une nécessité, si l'on se place au 
'point de vue social, encore cependant fau-
idrait-il qu'il y eût alors entre les prix de 
la viande importée et ceux de la viande 
Indigène un écart sensible, ce qui n'est 
pas ; et alors on ne voit pas l'avantage 
que nous avons à faire venir de l'étranger 
un produit dont l'achat alourdit notre ba-
lance commerciale et impose an sacrifice 
|aux éleveurs français» sans %neua..»v«>ftta-
jge pour le eonsonanaîeui^ 

M. Massé fait remarquer encore, à pro« 
pos du nombre des vaches laitières dont 
ïe nombre tend à se rapprocher dé celui 
de 1913, que dans un grand nombre de 
centres urbains, on se plaint que la quan-
tité de lait mise a" la disposition du con-
sommateur ne soit pas suffisante. Elle ne 
serait que de très peu inférieure a, ce 
qu'elle était avant guerre, si la même pro-
portion de lait était livrée sous cette- forme 
de consommation. Mais le prix du lait ne 
s'est pas autant élevé que celui des autres 
produits. Beaucoup d'agriculteurs considè-, 
rent que les prix actuels sont à peine ré-
munérateurs : aussi, ait lieu de vendre leur 
production sous sa forme naturelle, cher-
chent-ils ;\ l'utiliser pour la fabrication des 
beurres et des fromages qui semble, dans 
certaines régions, s'être considérablement 
augmentée. 

. ; ; : j '■ s i Espèce ovinè : 

■Notre troupeau d'ovins qui, avant la 
giierre, diminuait régulièrement chaque 
artnée et ne comptait plus, au 31 décembre 
1913, que 16.131.000 tètes, a vu sa diminu-
tion s'accélérer de 1914 à 1919, époque où 
la; statistique .n'en enregistrait plus que 
8.9,90.600. Depuis 1920, nous assistons à un 
relèvement des effectifs qui semble devoir 
se maintenir. 

Les chiffres globaux pour 1925 accusent 
une population de 10,537.000 unités, supé-
rieure de .365.500 à celle enregistrée lin 
1924. Le gain depuis 1920, soit en six an-
nées, est de 1.547.000 tètes, ce qui donne 
«rie augmentation inoyenne de 258,000 uni-
tés par an. Il nous faudrait plus de vingt 
ans encore avant de retrouver les chiffres 
d'avant-guerre, Mais ce sciait se leurrer 
étrangement que de penser qu'on y revien-
dra jamais. Il est déjà fort heureux de 
constater l'arrêt dans la diminution, et mê-
me une légère augmentation tous les ans. 

Espèce porcine 

La statistique de 1913 faisait ressortir un 
effectif de 7,025.000 têtes, tombé à 3.980.000 
têtes en 1918, il s'était relevé à 580.000 tê-
te.^ en,'ï92.4. "En 1925, il y a diminution, 
nous sommes donc loin du relèvement ra-
pide que nous avons escompté" pour l'es-
pèce porcine. 

M. Massé en ludique les causes, défaut 
de main-d'œuvre à la campagne, coût trop 
élevé de la pomme de terre et des ali-
ments, que l'on peut donner aux porcs. Par 
exemple, sauf aux abords des grandes vil-
les ou l'on peut se procurer des aliments 
propres à l'engraissement, la pomme de 
terre, dans la plupart des régions agri-
coles de France, faisait autrefois le fond 
de l'alimentation des porcs. Mais 100 kilo-
grammes de pommes de terre ne contien-
nent que 22 unités fourragères, ce qui met 
le prix de l'unité à 1 ' fr. 36 lorsque les 
pommes de terre valent 30 francs les 100 
kilogrammes. Ce prix est bien souvent dé-
passé, aussi devient-if, dans beaucoup de 
cas, presque prohibitif, malgré les cours 
élevés pratiqués pour les porcs sur pied. 

Conclusion. — La situation du cheptel 
français, sauf pour les porcins, se présente 
sous .un jour favorable, surtout pour les 
bovins et les ovins. Nous sommes loin en-
core d'avoir retrouvé eu nombre les effec-
tifs d'avant-guerre. Pour y arriver, il est 
nécessaire de continuer l'effort fait depuis 
1919. Mais i! faut aussi que cet effort ne 
soit pas contrarié par des conditions cll-
niatériques contre lesquelles l'homme ne 
peut rien, et qui, malheureusement, sem-
blent s'être produites au début de 1926. Ce 
n'est que l'année prochaine que nous pour-
rons connaître dans quelles mesures elles 
auront influencé plus ou moins fâcheuse-
ment la reconstitution de notre cheptel na-
tional. 

comme celle qui fonctionne pour le pain 
et dont l'objet serait de donner son avis* 
1* sur le prix d'achat du lait aux pro-
ducteurs ; 2' sur les primes à accorder 
aux industriels ramasseurs et aux cré-
miers détaillants. 

(Agriculture Pratique). 

Sauf variations 
et à titre de renseignement 

GRAINS ET FARINES 

Viïniëè', 17 septembre 1926. 
PRIX DES: IOO KIUQS -

Froment  1920 220 à 225 
165 à 170 

Avoine .. ......... J>\ 125 à 130 
Orge mouture... . 130 à 135 
Orge brasserie.. » ... à .... 
Sarrasin ... à '■-'... ■ ■' 

85 à 90 
... à ... 

... à • • • 
M. «Il 

FOURRAGES 
Foin, les 509 k. hors ville 200 » à 25tf »; 

Paille ■ — - — 100 » à 120 v 
J7oiiii les &00 k. en ville... 280 s à ,'XJO s 
Pqiljo 140 s àl50i> 

A PROPOS 

On nous communique la note suivante: 

La Fédération des laiteries coopérati-
ves, représentant les coopératives et syn-
dicats laitiers, groupant la presque tota-
lité des producteurs du bassin laitier d'ap-
provisionnement de Paris, s'élève avec 
indignation contre là campagne de déni-
grement organisée contre les agriculteurs 
et spécialement les producteurs de lait. 

Elle affirme la volonté de ses adhérents 
d'obtenir la juste rémunération qui leur 
est duc, pour une production dont les di-
vers frais ont augmenté dans des propor-
tions considérables, d'après un coefficient 
souvent supérieur à 6. 

Elle appelle l'attention des pouvoirs pu-
blics et des consommateurs sur le fait 
que la production du lait, après avoir 
disparu de la plupart des grandes fermes, 
tend à se réduire dans les petites exploi-
tations, où cependant les travaux sont ef-
fectués pai* les membres de la famille, et 
que le rayon d'approvisionnement de Pa-
ris s'accroît chaque hiver, pour atteindre 
600 à 700 kilomètres. 

La Fédération, redoutant pour la pro-
chaine saison, un déficit important, par 
suite du manque de fourrages, de leur 
mauvaise qualité et du prix élevé des 
tourteaux, estime que pour encourager la 
production du lait en nature, ce produit 
devrait être payé aux cultivateurs sur la 
base minima de un franc le litre à la fer-
me, soit une augmentation de 0 fr. 25 sur 
les prix pratiqués en ce moment, qui sont 
£ «-dessous du prix de revient. 

En vue d'éviter tout conflit et d'établir 
la légitimité des desiderata des produc-
teurs, la Fédération prie respectueuse-
ment M, le Ministre de l'Agriculture de 
prescrire une enquête sur les conditions 
de la production du lait et suggère l'or-
.aanisfttiou d'une commission consultative 

PARIS, La Villctte, 6 septembre. 

ALLURE GENERALE DU-MARCHE 

Temps lourd. Le débit aux abattoirs 
reste médiocre et la cheville demeure, 
plus prudente, .que jamais. La boucherie 
de campagne s'est montrée peu active. , 

. jfJRQS BETAIL. — Amenés : bœufs, 
3.532 ; vaches, 1.800 ; taureaux 410 : soit 
un total de 5.742 contre 5.058 il y a huit 
jours. Pestant aux abattoirs 738 gros bo-
vins contre 650. 

Lés arrivages étaient excessifs et d'au-
tre part, ies gros bovins baissent en pro-
vince. La vente a été difficile avec un, re-
cul moyen de deux sous par livre, davan-
tage en ordinaire. 

VEAUX. — Amenés 2.074 contre 1.986 
il y a huit jours. Réserve aux abattoirs 
250 contre 309. 

Vente facile en bonne marchandise 
qui gagne de deux à trois sous par livre. 
Toutefois, il y a du tirage dans les sortes 
ordinaires qui se défendent très pénible-
ment. 

i 

, MOUTONS. — Amenés. 19.980 contre 
20.171 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 5.060 contre 2.590. 

Vente très lente en face des gros arri-
vages. Les très beaux animaux ont faci-
lement conservé leur prix mais il a fallu 
abandonner 5 à 10 francs par tète en or-
dinaire, i 

PORCS. — Amenés, 2.866 contre 2.660 il 
y a huit jours. Réserve sur pieds -aux 
abattoirs 910 contre 760. 

Vente mauvaise. La consommation de 
porc frais se restreint. On a baissé de 
10 francs aux 100 kilos sur les bons ani-
maux, leur débit étant trop cher en dé-
tail. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extras 9.50 à 9.60 le kilo vif ; 
bons maigres de pays 9 à 9.50 ; maigres 
ordinaires et petite marchandise 8.20 a 
8,60 ; cochons épais de l'Ouest et du Cen-
tre, 9 à 9.50; porcs du Midi, de l'Avey-
ron et du Sud, Centre 8.20 à 9. 

COCHES. ~ Vente mauvaise; la cote 
s'établit entre 6 et 7. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 8 contre 23 
11 y a huit jours. Vente calme entre 200 
■et 400 fr. la pièce suivant la grosseur et 
qualité. 

PARIS, La Villettc 6 septembre. 
DERNIERE HEURE 

Amenés Invendus 
BŒUFS 3.532 540 
VACHES 1.800 282 
TAUREAUX ■. , 410 53 

Totaux...... 
Vente difficile. 

5,742 

2.071 VEAUX 
Vente assez facile. 

MOUTONS' 19.980! 
Vente lente et plutôt difficile. 

PORCS ,.i 2,S( ' 
Vente mauvaise.; 

.875 

100 

; .Paris (La Villelte), 13 septembre. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 
■ Temps lourd et incertain. Le débit aux. 

abattoirs n'est pas mauvais, mais les prix 
de la viande abattue restent indécis; 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs 
3.338 ; vaches, 1.700 ; taureaux, 355 ; soit 
un total de 5.393 contre 5.742 il y a.huit 
jours. Restant aux abattoirs 718 gros bo-
vins contre 738. 

Malgré ' l'ampleur des arrivages, les 
cours ont été fermement tenus, grâce aux 
achats très actifs de la boucherie dé* cam-
pagiUv " ." 

VEAUX. — Amenés 2.203 contre 2.074, 
il y a huit jours. Réserve aux abattoirs 
392 contre 250. Vente difficile, la bou-
cheric^ cherchant à discuter. Baisse de 
deux sons par. livre en général et deux à 
quatre sons dans les qualités très médio-
cres. 

MOUTONS. — Amenés 23.776 contre1 

19.980. il y. a boit jours..Restant aux abat-' 
toirs 2.270 contre . 5,060. ■ 

Vente difficillc. Les bons animaux 
au nombre d'environ 2.500 ont été'fermc-
ment tenus, mais tout le reste qui est-mai-
gre et médiocre a-perdu de 5 à 10 fr. par 
tête. 

PORCS, — Amenés 2.867 contre 2.866 
if y a huit jours. Réserve sur pieds aux 
abattoir.-, 800 contre 910. 

Vente assez facile avec légère hausse, 
tout au bas de l'échelle des prix. . 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extras 9.50 à 9.60 le kilo vif ; .bons 
maigres de pays, 9.20 à 9.50 ; maigres or-
dinaires et petite marchandise 8.50 à 8.80; 
cochons épais de l'Ouest et du Centre 
9.20 à 9.50; porcs du Midi, de l'Aveyron-
et du Sud, Centre 8.80 à 9.30. 

COCHES. — Vente calme ; la cote s'é-
tablit entre 6 et 7. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes 

PORCELETS. —Amenés 36 contre 8, il 
y a huit jours. Vente calme entre 250 et 
320 fr. la pièce suivant la grosseur et qua-
lité. 

[Paris (La Villetlej, 13 septembre). 
DERNIÈRE HEURE 

Amenés Invendus 

BŒUFS 
VACHES 
TAUREAUX 

3.338 
1.700 

355 

113 
101 
20 

COURS OFFICIELS* 
On" "côté par kilo de viande nelîc t 

P°q. 28q. 38q, Extr. 
Bœufs .

:
 8 60 8 10 6 80 9 40 

Vaches 8 60 7 80 6 40 9 60 
Taureaux 7 80 7 20 6 70 8 40 
Veaux 12 90 11 20 9 70 13 90 
Moulons .......... 15 » 12 40 10 50 15 80 
Porcs 13 56 IQ 86 8 56 13 70 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif s : 

lT'q. 2"q. 3"q. Extr. 
Bœufs 5 16 4 53 3 40 5 83 
Vaches 5 16 4 37 3 20 6 14 
Taureaux .„,...., 4 68 4 03 , 3 35 5 21 
Veaux , 7 74 6 44, 5 33 8 34 
Moutons «< 7 50 5 83 4 62 8 22 
Porcs ...,MU!,-j. 9 50 7 60 6 ». Û 60 

Totaux 5;393 243 
Vente calme. 

VEAUX „ 2.203 82 
Vente plus difficile. 

MOUTONS , 23.770 2,300 
Vente difficile, 

PORCS 2.867. >; 
Vente moyenne. 

COURS OFFICIELS! 

On cote par kilo de viande nette 1 

l"q. 2"q. 3»q. Extr. 
Bœufs 5 8 90 8 30 6 90 9 70 
Vaches , 8 90 8 10 6 50 9 90 
Taureaux , » 8 a 7 30 0 80 8 60 
Veaux 12 70 10 80 9 30 13 70 
Moutons , 15 » 12 50 10 40 15 70 
Porcs 13 56 10 86 8 56 13 70 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif D | 

Vq. 2"q. 3'q. Extr. 
Bœufs 3 34 4 65 3 45 6 01 
Vaches « 5 34 4 53 3 25 6 33 
Taureaux « 4 80 4 09 3 40 5 33 
Veaux . 7 62 6 05 5 11 8 10 
Moutons , 7 50 5 88 4 58 8 06 
Porcs 9 50 7 60 6 », 9 60 

Marché Talensae 

Nantes, 17 septembre 1926. 

Amenés Vendus 
PB 

Plus haut 

IX 
Plus bas 

1 1 4.80 3.80 
4 4 .... 

305 305 7 50 6 50 
304 304 6.60 5.60 

Porcs .... » • • • .... 

FOIRES ET MARCI NÉS 
DE LA LQÎRE-INFERIEURE 

jeudi 14, Aigrefcuilie, Arthon, Avcssac, 
Hcrbignac ; vendredi 15, Montoir, Nort, 
Pornic ; samedi 16, Le Gàvre. 

Lundi 18 : Couéron, Varades, Vieille-^ 
vigne. — Mardi 19 : Guérande, Lcgé, St-
Mars-la-Jailïe. — Mercredi 20 : Mache-
coul, Montbert (Geneston), Vigucux. —. 
Jeudi 21 : Aricenis, La Chapclle-lleulin, 
Héric, Re/.é. 

Lundi 25 : Moisdpn, Rouans. .— Mar-
di 26, Vallet. — Jeudi 28 ; La Chapelle-
Basse-Mer, (Saint-Simon), La Chapclle-
Glain. — Vendredi 29 : Fresnay, Guéran-
de, Saint-Gildas-des-Bois, Saint-Pèrc-cn-
Retz. 

OFFRES IT BMâllS 
Ce service est absolument réservé à' nos* 

adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, soiis la 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 2 fr. par annonce. 

Toute insertion ayant un. caractère com-
mercial ou industriel devra être trans-
mise à Ja publicité Yves BotmoEOis, 19, 
rue Crêbillon, à Nantes. 

OFFRES 
104.. — A louer pour le 23 avril 1927, 

ferme de 60 1>. région choie taise. S'adres-
ser à M. Reliquet, 13, rue Général-dc-Sonis, 
ou à M. Ghupin, expert, 3, rue Jean-Jau-
rès, Cholet. 

125. — A vendre, 1 cheval à deux fins, 
4 ans, taille 1 m. 60. 

126. — A louer à V2 fruits pour le 25 
avril 1927, métairie de 13 hectares avec 
vignes. 

127. ■— A vendre, 5 coureurs Indiens 
mâles blancs, 5 mois, pure race. 

128. •— A vendre chienne berger, 18 
mois', bonne bestiaux et garde. 

■129. —- A vendre veau mâle nantais, 
pure race, belle origine, pour faire repro-
ducteur. 

130. rr- A vendre : 1° Duc, 4 places, 
capote, cuir et ombrelle, strapontin ar-
riére. Bon état. 

2' Harnais bon étal. 
131. — A vendre voiture anglaise, >-

places. Etat neuf. Prix à débattre. 

DEMANDES 
55. ;— On demande 1 voiture à 4 roues, 

genre Derby ou Wagonnctte, pour petits 
transports en campagne., 

56. — On demande forte bonne toutes 
mains sachant traire les vaches. 

57. — On demande à acheter un breack, 
6 places, couvert, en bon état. 

58. —. Ménage au courant de l'agricul-
ture, cherche faire valoir. 

59. r--^ On demande, pour fin octobre, 
ménage jardinier, toutes mains, femme 
basse-cour, sachant traire, lessive. 

60. — Ménage deux enfants, 14 et 10 
ans, travailleur, désire trouver petite ex-
ploitation agricole à prix d'argent ou ai-
des. Excellentes références. 

61. —1 Ménage cultivateur, garde, toutes 
mains, femme cuisinière, cherche place à 
la campagne. Recommandé. 

62. f—> Célibataire jardinier, toutes 
mains, sachant conduire demande place 
dans maison bourgeoise. 

 1 1 m» 
Céréales de Semence 

ainsi que ceux de la chaux par ricochet-. 
Nos lecteurs trouveront ci-après je» 

nouveaux prix que Cette situation nous 
impose. 

Par-contre nous sommes arrivés à' 'là. 
période de morte-saison èt nos fournis-
seurs nous avisent qu'ils peuvent accepter 
des ordres avec la condition d'une très 
prompte expédition soit sous un délai de 
deux à trois jours. 

CHAUX 0E hlONTJEAH 

120 3 3, 

» » J> », 

1)0 
wagon 

Grosse chaux en belles pierres 
blanches 

Chaux menue ou cendre de chaux 
Chaux agricole mélangée............ 

Les 1.000 kilos en vrac sur 
Champtocé et par 8.000 kilos minimum. 

. Bàchage facultatif... 3 fh par 1.000 k, 
"Poids de l'hectolitre de grosse chaux j 

92 à 95 k. Pureté 90 0/0. 
Chaux blutée 125 »», 
Fleur de chaux blutée....... ...... 145 »»; 

Les 1.00O kilos livrés en sacs de 35 k. 
facturés et repris au même prix, si ren-
dus dans lé délai de ,3 mois. 

Livraisons en wagons découverts de $ 
tonnes minimum. 

Bàchage obligatoire, 3 fr. par 1,000 k. 

Chaux éteinte pour .l'Agriculture 
COMPOSITION APPROXIMATIVE 

Chaux : 45 c/c. 
Oxydes de fer et d ahunine, matières 

organiques : 10 %. 
Humidité : 45 eU. 
Livrable sauf ventCi par wagons corn* 

plets de 10 tonnes gare Nantes, au prix 
de 8 fr. la tonne, chargement compris^ 

; S'adresser aux. usines Brissonneau et. 
Loïz, 1, rue Bellier, Nantes-Doulon» 

PRODUITS.DIVERS 
pour la nourriture du bétail 

pouvant être fournis par le Syndicat 
Tous ces prix sans engagement 

et pour, livraisons par 100 k. minimmnj 
Au cas où les commandes de nos adhé-i 

rents porteraient sur des marchandises1 

logées en sac de moins de 100 k., nous 
les prévenons que sans avis préalable^ 
nous ferons expédier deux sacs de cette 
marchandise, cela afin d'obtenir la sortie 
d'octroi, qui n'est accordée que pour. lO.tf 
kilos minimum. 

extra ° 

manque 

minqin 
mançtia 
sis s» 

51 m o y 
s» 

Riz Madagascar M. L. N" 2... | 
Riz Saigon N° 1 i 
Riz Saigon N° 2. Type Japon | 
Brisures 
Brisures de riz n° 1.... 
Brisures de Riz 1 et 2 
Issues de riz (sacs de 75 k.)... 114 
Rcmoulage de fèves (sacs de 75 k.) 119 s.». 

Diminution de 2 fr. par 100 kilOS pour les. 
marchandises prises à l'usine do ChantCERjJ 
ou sur wagon Chautcnay. 

Farine de manioc, pour veaux et 
porcelets (sacs de 50 kilos).., uiaiKîié( 
Les 100 Jdlos pris à Nantes ou sur wagojj 

Nantes. 

MOIS DE SEPTEMBRE 
jçundi 20 : Guérande (La Madeleine), Le 

Temple-de-Bretagne, Varades, Vieillevigne. 
— Mardi 21 : Lcgé. — Mercredi 22 : Arthon, 
Plessé. — Jeudi 23 : Abbaretz, Saint-Jean-
de-Boiseau. — Vendredi 24 : Séyérac. — 
Samedi 25 : Héric, Nantes, Saint-André-des-
Eaux, Vue. 

Lundi 27 : Moisdon, Montoir. — Mardi 28: 
Guérande, Prinquiau, Vallet.— Mercredi 29: 
Guémené, Le Pallet, Riaillé, Sion, Saint-
Michel, — Jeudi 30 : Assérac, Touyois (Val 
de Morière). 

MOIS D'OCTOBRE 
Vendredi 1"' : Ligné, Massérac, Nort ; 

samedi. 2, Abbaretz, Joué-sur-Erdre. 
Lundi 4 : Blain, Nozay, Pontchàteau, 

Port-Saint-Père, Varades ; Mardi 5, Riaillé, 
Saint-Etienne-de-Montluc ; Mercredi 6, 
Châteaubriant, Machecoul, Savenay, Saint-
Père-en-Retz ; Jeudi 7, Ancenis, Corde-
mais, La Limouzinière ; Vendredi 8, Sain-
te-Pazanno ; Samedi 9, Bourgneuf, La 
Ch ipellc-Launay, Mauves, Saint-Joachim, 
Sai .Vt-Viaud. 

L yndi 11 : La Meillerayc-de-Brctagne, 
Nan \.\s, Flessé, La Regrippière ; mardi 12, 
Bois t.ây, Derval, Loroux-Bottereau, Saint-
Phi \ert-dci-Grand-Lieu ; mercredi 13

; 
Ifc-os' \y, Notrc-Dame-des-Landes, Oudon; 

Nous avisons nos adhérents que nous 
pouvons leur procurer aux meilleures con-
ditions de prix et de garanties de sélection 
les semences de blé et d'avoine pour les 
ensemencements d'automne. 

Les commandes sont reçues à nos bu-
reaux et transmises aussitôt à nos four-
nisseurs, i 

En raison des délais de transport as-
sez longs, nous les prions de ne pas atten-
dre au dernier moment pour nous trans-
mettre leurs ordres. 1 i 

Poudre Saittt-ÉIoi 
Comme les années précédentes nous te-

nons à la disposition de nos adhérents en 
nos bureaux, 2, rue Scribe, la poudre St-
Eloi pour le ehaulage des semences. 

Prix 1 fr. 30 le paquet pour «n hecto-
litre de semence. 

m» ■ *%tm ■ sa 

Désinfectants Grésyliques 
» ■ 

Nous pouvons procurer à nos adhé-
rents les produits suivants, excellents pour 
la destruction des insectes et pour la dé-
sinfection des étables, des écuries et des 
poulaillers. 

Créso-Naphtol, en bidons do 1 litre 5fr. 
Marchandises à prendre à nos bureaux, 

2, rue Scribe. 

Tourteaux en farine et divers» 
Coprah en pains ou farine en sacs 

de 50 kilos.... 150 .: »( 
Arachides Rufisque extra blancs 

(sacs de 75 k.). an ecrirsf 
Arachides Rufisque blancs (sacs 

de 75 k.) au cours( 
Les 100 kil. logés wagon Nantes ou en magasi'14 

Farine grasse de maïs PRIMA. / J maïu.Bi 
Granulé condensé pour volailles l 3 136 1» 

Grande Pondeuse , ., \ | 141 is' 
Farine de viande 1 ^ 196 t» 
Poudre d'os alimentaire / w 102 »» 
Farine d'os alimentaire t < 106 »a> 

Les 300 kilos logés, sur wagon Yertois.. 

Aliment mélasse. l'Intensif. 
Son mélassé a 92 #nj 

107 »»; 
Les 100 Jdlos logés, en sacs dç 75 kilo? 

sur wagon Chantcnay, 

Avoine "grise de pays (sacs 100 k.) 151 Î>M 

Blé noir d° 216 s»j 
Orge de pays «...< d" 161 a»! 
Les 100 liilos logés sur wagon Nantes ou ml 

à Nantes, r-, Sans engacjeuiaitj 

Produits des Raffineries S@y 
Mélasse Say, 80 % mélasse, logée 

en sacs de 75 k., les 100 k... 
Son mélassé Say, 50 % mélasse* 

logé en sacs de 50 k., les 100 k. 
Paille Say, 50 fo mélasse, en sacs 

de 50 k., les 100 k. nus 
Dosages en mélasse garantis sxu* facture.^ 

Sur jvagon départ Paris et Pont-d'Ardre» " 

102 m 
.70 DM 

Courroies à bœufs et intlets 
Nous tenons toujours à la disposition 

de nos adhérents des courroies d'attelage 
pour bœufs et vaches. Ces courroies en 
peau de buffle sortent d'une fabrique qui 
eu a la spécialité depuis de longues an-
nées. Nous les recommandons tout spé-
cialement. Les prix varient naturellement 
suivant les poids, c'est-à-dire en propor-
tion des épaisseurs et des longueurs des 
courroies. 

Nous avons également des amblets de 
la même fabrication pour jougs à bœufs* 
soit pour charrettes, soit pour couples. 

CHAUX POUR L'AGRICULTURE 
La grève des mineurs anglais restreint 

l'extraction du charbon et par suite son 
exportation. Aussi les prix ont-ils monté 
sensiblement depuis quelques «semaines; 

Produits 
des Usines Arsène Sertira 

(Nontes-Saint-doseph) 
Aliment complet pour chevauS 

contenant 40 % d'avoine, 35 % 
de mélasse et 25 % de paille 
hachée (sacs de 40 k.) 100 fil 

Paille mélassée, 50 % de mé- 1 
lasse (sacs de 40 k.) « 70 m 

Provendo mélassée, 50 c/o de 
mélasse (sacs de 75 k.) 33 %Si 

Aliment pour engraissement 
des porcs à base de caroubes, 
shorgo et seigle (sacs de 75 k.)... «o >J 

Dosages en mélasse garantis sur fac^ 
tures, wagon départ Nantes-Saint-Josepln 
sacs en sus facturés 8 fr., remboursés au 
même prix si rendus en bon état franco 
gare Nantes P. O., à l'adresse des établis-
sements Bertin, à Saint-Joseph,. Nantes; 

Le Ge'raiff ; Th. PIGRÈE. 



PETITES ANNONCES Pour tous renseignements, 
s'adresser a M. Y. BOURGEOIS, rue Orébillon, 19, NANTES 

Téléphone : 12.68 et 26.35 

Propriétaires, Agriculteurs 

<=> VOUS OFFRE ===>, 

pour 14.950 fr* 
sa Normande 5 C.V. 

et pour 2 1.450 fr* 
sa Normande HO C.V. 

Catalogue et Prospectus sur demande B 5, quai Ïle-Gloiieite - NANTES 
TfiUÉPHOKS : I 2.6 3 

PEINTURE D'ACIER 
"MERMEX* 

ANTI-ROUILLE PU8SSANT 
PRÉSERVE LES MÉTAUX 

DE L'OXIDATION 

lia boites de !-£> et 10 kilos 
3 Nuances s Gris d'Aluminium, 

Gris d'Acier et Brun métallique 

SEUL, DÉPÔT 

DROGUERIE OU CHATEAU 
10, Quai du Port-!¥3ail9ard 

NANTES 

VINS DU ROUSSiLLON 
Maison pour clientèle bourgeoise ; 

I Demande représentant sérieux et actif 
i JAULENT, propriétaire, SAGES (Pyrénées-Orient.) ! 

w meilleure 
cachette 
ne vaut pas grand chose-
'contre le vol. 

et ne vaut tien 
contre le feu 
''Fiez-vous plutôt à un 
abri sûr, solide, qui défie 

l'un et l'autre iji 

un coffre-fort 

VlëHIf. 

VOITURES D'ENFANTS 
(Spécialité) 

A. MAIN GUY 
23, chaussée da Ja Madeleine 

Tél. H.89 — NANTES 
RÉPARATIONS - GRAND CHOIX OE VOITURES D'OCCASION 

AU DIAMANT BLEU 
HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

' Vente - Achat - Réparation? - Transformations 

Cour Vjfîmeublement 
A. FOURNI.ER-GUERIN 

-.bénisterie -Tapisserie 
4, Place Dushesse-Anne - NANTES 

Meubles de tous styles. Glaces, Sommiers, 
Tentures, Tapis, etc.. 

-—. LIVRAISON A DOMICILE —-

DENTISTE — M O — 
eus de Gowîmsers 

Chaussés de la IMadelaine - NANTES 

RjDUCTIOtt aùl M„mbr«s du Syndicat àen'.rat 
dis Agriculteurs tt la toire-Jttfirleere et il leurs l'amillisa I 

SPÉCIALITÉ OS DENTIERS 

Pour les BATTAGE8 
È® Trmciour M, 

Le plus simple, le plus robuste, 

TTtili&oaB 

e meilleur marché 
Bisp&iîikis et LivrmMo do suif® 

Ge Tracteur marche à l'huile lourde 

ft@mo?<pLe, Charrue, et tous travaux de la Ferme 

Agoni Grénéral 
DU L.\ 

LOIRE-INFÉRIEURE 

Hartfl M ATIÏ P 20, Rue Racine -s- NANTES 
llvliri Ll\l\ i ÎL/Cfe Tél. 6.16 ut 22.81 

GRAND GARAGE OE BRETAGNE 

LE ZENITH 
Société Assureur au SYNDICAT CESTRAL LES ACRll 

GUtïEKbS iU la toira-Iaférioura et au SYNDICAT AlJX{-
lIA.mil DU COMICE DE VERTQU, 

Sncendte - Vol » jÇceiaenîs 
A. VAULON et Q. BOUCHAUD, 17, rus Voltaire 

- .NANTES.. " '.. 

FABRIQUE DE MEUBLES ET 
■ "EN TOUS GENEES 

SIEGES. 

F. DELAROUX 
1B, gl, 27; Rnédes MautsrPavés - NANTES 

Grand choix de Chànbies à coucher 
et salies à: anaager -

FABRICATION SOIGNEE 

REALISEZ 'ECONOMIES!'. 
- sur vos PNEUS en confiant vos ! 

RECAOUTCHOUTAGES. et . RÉPARATIONS 
ii spécialistes 'ccfmpétcnts 

ÇOUFF8N - TREMBLAY 
'26, Quai tàagelia* NANTES , 

3.000 agents FRÂÎ^ÇASSE 3.000 Agents 

Grée et consacre les Champions 
Tours de France 

1" L. BUYSSE 
lor O. BOTTECHIA 
VT O. BOTTECHIA 
1er H. PELISSIER 

Championnat do France, BOrdeaut-Paris, elc. 

NANTES 

Garanties 29 ans, depuis 643 Jr. 
Laveuses perfectionnées, depuis.... 210 fr. 

Les meilleures Machlues.au meilleur Prix 
NOUVEAUTE ! Le Lave-Linge rapide. 2B fr. 

1!, Chaussée de la Haïk'leiae 
50, rue fosse et 2, rue J.-J.-îlouss«au Tél. 6.0S VENTE A CREDIT 

SUR DEMANDE 

Escompte exceptionnel de 7 *,'•> sera accordé à tout porteur de la présente annonce 

PALMOLim 
al le premier 
«o0on garanti 

. sam suif. 

Prit ; 3 fr» 

beauté du feint 
de celles 

qui 
Il vous est fa iîe de donner à votre peau 
ce vdta&Sé, "ette fraîcheur limpide que 

•foien desfemmes vous envieront: vous y 
parviendrez sans peine par l'usage quo-
tidien du Savon Palmolive. La mousse 
onctueuse des huiles de palme et d'olive 
dont il est la combinaison scientifique to-
nifiera votre épiderme au plus profond de 
lui-même. Elle lui apportera ce charme 
naturel et durable qui laisse loin derrière 
iui le terne et passager éclat des fards : 
elle sera votre "baume de beauté". . 

Le traitement est simple 
Chaque soir, avant de vous coucher, la-
vez à fond votre visage, votre cou, vos 
épaules avec le Savon Palmolive ; puis 
rincez à l'eau fraîche, très soigneusement, 
et sans frotter. Tel est le traitement sim-
ple qui mettra votre épiderme à l'abri 
des points noirs, rougeurs, rugosités tout 
en l'éclairant, des-belles couleurs de la 
vïaîp jeunesse. Achetez donc aujour-

d'hui; un Savon Palmolive et servez-
i vous ejn dès ce soir 

iVerU<£ en gros : 20,Rxxe\^rder>Porî«f 
FAB«sovnori FRANÇAIS - 9726 

&0> W Q«a:n«. mi ♦au» 
do Cîltti qui .t. 
t-!.r*îl UD per. 
cberoa 4 on. 

ta plupart de» machines ïont commandée» 
•paï des moteur» trop paissants, ira variant daas 
de! mauvaise» condition*. 

; Pour obtenir un meilleur Rendement et, »'il 
s'agit de moteurs ià courant alternatif, le facteuï 
de puissance maximum^ i! faut adopter la puis-
sance strictement! hécesiaire. 

Le moteur de»; A.Ol est construit pour 
travailler de la manière la plus économique, 
entre 3,U et 5/4 de sa charge normale. De plu» 
étant largement çajcuîé, - il peut supporter fa» 
cilament les surchargés' éventuelles, iàtvs dé-
passer les limites' d'échàufférhènt; 

la SVionnaic 

Levures Sélectionnées 
;esar 

de 

BESANCON 

Jtméliorez vos vins, 
Jftugmentez. leur richesse alcoolique, 
développez leur bouquet, 
jÇssurez-les contre les maladies. 

DEFOXEZ VOS NOAHS 
et vos 

PLANTS DIRECTS 
en incorporant à vos moûts 

les levures sélectionnées César BOSS, 
Depuis plusieurs années je conseille 

ce traitement ù ma clientèle ; les résul-
tats obtenus sont Surprenants et la 
plus-value des vins traités est énorme. 

Tous ks VITICULTEURS 
ont intérêt k levurer leurs moûts (coût 
2 fr. à 3 fr. par barrique). Le choix de 

. la levure est capital. 
Bien exiger la levure César BOSS, 

obtenue selon les principes découverts 
par PASTEUR et fabriquée dans des 
laboratoires modernes avec les sélec-
tions des meilleurs crus. 

Dépositaires demandés dans les 
principaux centres viticoles du Département. 

E. 
S'adresser à NANTES à 

PiLLQIîGET 
"Agent général 

BOUCHONS ET ARTICLES DE CAVES 
—o— 2, rue Guépin —o— 

Téléphone 15-86. — Compte postal 56.49 

Mettre un timbre pour la réponse S. V. P. 

moins chers «t plus nutritifs 
que les SONS, GRAINS, TOURTEAUX 

FABRICATION REPUTEE 
l_a plus forta production en France 

157, avenue Malakoff, PARIS (16') 
Tél. (5 lignes) : PASSY 71-58 et Ja suite 

Province : PASSY-1NTER 27 
En Vente dans les principales graineteries 
S'ad. à M. René AHSELVY. 18, Bd Leiasseur, MANTES 

SUIS ACHETEUR VIN riQUfi. Offres et 
échantillons Vinaigrcrit 

DURBKCE, rue Dacier, Angers. 

14U 
2 /, Une du Calvaire: NANTES — Tél. Z\M 

tics IVIsilleufes parques de PHOTOS1 

Lie Plas Grand Choix de DISQUES 
lies Demlèees flou^eautés en MUSIQUE 

APPAREILS PORTATIFS 

4, Rue des Olivettes 
SPÉCIALIT 

TEINTURE, DÉGRAISSAGE <& APPRÊT A LA VAPEUR | 

9, Chaussée Madeleine ^ NANTES 
^ ;..». c. «AIT» 1019 

DE MeTToy\a«.» 5SP si OÎ TeiMfURE 
EN TOUTÉS 'NUARCZS 

Nom POUR DSUIL TOUS LES Jouas - DÏCHTISSASE 

r,ESI!SE AUX ANCIENS COMBATTANTS J-

= 51 K'f--

dont 
gomme 

les 
mauvaises 

routes 

Si vous vouiez , acheter ou vendre 
COMMERCE, IMMEUBLE, TERRAIN, et* 

Aclressez-voir, à MM. Agucsse et Perlhuis 

AGENCE CQMEBCiALE OE L'OUEST 
9, rue Franklin - NANTES - Tél. 23-3'J 

L 

0. SA1OUEL & FILS 
Experls-CompUdAes 

34,- Boulevard Saint Âîgnan, 34 - UÏÏH% 
Travaux de Comptabilité 

Vérîilcation sle Lettres de VoStùt'e 
Achat at VeïîSe d'immeubles * 

F&HO S .:OE:CQMNIE8C E 

VAUX BO 
i H. PÊROU, CHATeM/noux aw>\.-

TOUTES PHARMACIES. EROCHURg .-T1M 

PHÂRMAI1È DE LA PETITE-HOLLÂNDk 
Î. m Hmidauiiim, 14, Quai tfe l'Hôpital — NANTES 

O. 3E?I LLET, pb.arma.cien. TÉLÉPHONE 9,03 

DEPOT DE TOUTES LES 232^^ ÈT ETRANGERES 
-;- BAISSE DE PRIX 

NANTES -, imprimerie DUPAS et fi", 57, rue Saint-CUément. « T.àlé^h» 6-5S», •« fioroptc-Postal : 5.083-N.ant.cs. 


